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(Présidence de M. Zangiacomi.) , 

• section de commune aijant des droits de propriété dis-

tseï séparés de la commune à laquelle elle est réunie, 
m

\
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 p
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 être considérée comme ayant été valablement 
n€ résentée par celte commune dans une contestation où 

c
%e-ci a plaidé en son nom propre et privé, et où la sec-

mets et separ 
veut pas Être considérée comme ayant ete valablement 

?e par "' 

celle-ci a plaidi 
non n'a pas figure comme partie en cause. 

l'empire de l'ordonnance de 1669 , il n'en était point 

des sentences des maîtrises des eaux et forêts, RENDUES 

CHAMBRE uu CONSEIL , comme de celles qui avaient été 

PRONONCÉES EN AUDIENCE PUBLIQUE. Relativement aux 

minières, le délai d'appel ne courait que du jour de leur 

SIGNIFICATION , tandis qu'à l'égard des secondes ce délai 

commençait à courir du jour de leur PRONONCIATION, lors-

qu'elles étaient contradictoires. 

Des reconnaissances de foi et hommage faites par une com-

mune au ci-devant seigneur, à raison de biens possédés 

par elle en vertu d'une ancienne donation seigneuriale , 

en les supposant inefficaces prises isolément, pour dispen-

ser cette commune de représenter le titre primordial, ont 

pu néanmoins avoir cet effet lorsqu'elles ont été accompa-

gnées de l'acte D'AUTIIENTICATION de ce litre, délivré à la 

commune après sommation à ses co-intéressés d'être pré-

sens à celle délivrance. (Art. 1357 du Code civil.) 

Un arrêt qui admet une possession , en se fondant sur ce 

qu'il résulte DES TITRES PRODUITS , DES ENQUÊTES ET DES 

S CONTRE-ENQUÊTES, que cette possession est suffisante pour 

conférer des droits de propriété , un tel arrêt est suffisam-

ment motivé, bien qu'il ne spécifie ni ne caractérise les 

faits et actes de possession , si ces faits n'ont point été la 

matière d'un débat particulier devant ta Cour royale. 

Ces solutions ont été consacrées dans l'espèce ci-après : 

Le hameau de Naz-Dessus se prétendait propriétaire 

d'un pâturage sur lequel la commune de Chevry soute-

nait de son côté avoir des droits exclusifs de propriété. 

Cette commune opposait au hameau de Naz deux ex-

ceptions, tirées, la première, de ce que par une sentence 

de la maîtrise des eaux et forêts de Belley , en date du 4 

avril 17(59 , la commune d'Echeveuay avait perdu son pro-

cès sur une demande identique qu'elle avait formée con-

ire la commune de Chevry ; que dès lors celte sentence , 

devenue irrévocable à l'égard de la commune d'Echeve-

uay, avait acquis l'autorité de la chose jugée relative-

ment au hameau de Naz , section de celle d'Echevenay. 

La seconde exception était prise de ce qu'une autre 

sentence de la même juridiction , du 23 juin même année 

L89, avait décidé contre les habitans du hameau de 

•w-Dessus nominativement, et contre ceux de la com-

mune d'Echevenay , qu'ils n'avaient pas eu le droit de 

faire pâturer leurs chèvres sur le terrain litigieux ; que 
c«te sentence , à défaut d'appel dans le mois de sa pro-

nonciation , avait également acquis l'autorité de la chose 

J ugee , aux termes de l'art. 3 , tit. 14 de l'ordonnance fo-
restière de 1669. 

Au fond , lu commune de Chevry contestait les droits 

jjjj p^
meau de

 Naz-Dessus à la propriété ou co-propriété 

if Ï25?a" de
 Chevry répondait que la sentence du 4 

vri ' 1789 n'avait pu acquérir contre lui l'autorité de la 

"ose jugée , parce qu'il n'était pas partie dans l'instance ; 

M"e ta commune d'Echevenay, quoiqu'il en fût une an-

nue " aVait pas P u ^ e représenter dans le procès , parce 
avant sa réunion, il avait des droits particuliers sur 

L
jerraw dont il s'agit. 

lu en"
3

"
1, a semence du 25
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uin

 suivant, il soutenait 
lé " aVaU pas ' Plus la première, acquis l'autori-

an^u se j u &él '> ■•»""''« q»''i en avait été interjeté 

fixé m Vempsulile;< i u ' a la vérité le délai d'un mois 
tence a ordonance était alors expiré , mais que la sen-

dWf^11 e-té rendue en chambre du conseil , le délai 

et non m aV
i
ait

-
pu courir cI ue du iour de sa signification , 

en effet H
 J°Ur de sa dale ; que l' ordonnance se sert 

d 'nne sen" m0t lirononcé > ce qui ne Peut s'entendre que 
dûment iencf,Prononcée en présence des parties ou elles 

blique
 ppelees

»
 et

 conséquemment en audience pu-

'fodedi '?.
han
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 Naz s'appuyait sur un ancien 
0ripinalni 1334 qu'il ne produisait point en 

quait nlnci e" ex PedllI°n authentique ; mais il en invo-

Mmordhl ursautres qui justifiaient l'existence du titre 
a P res sornmn0 ' animenl un acle d 'alt' ,ie«'ica<ion, délivré 
' ^sentes .' on aux communes co-intéressées d'êlre 
re "s faits H«CeUe del,vrance. Il alléguait en outre diffé-

fovale d
e
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possess 'on et actes d'exécution que la Cour 
aù «t 1832. °n C ' Ut devoir accueillir par son arrêt du 21 

i^ôuïv^'
11
-*^

18
 Cour. 

B,e n ce du i . ■? ?S«Lautorité «e la cho8e jugée par la 
» du 4 avril 1789 et de l'art. 4381 du Code civil ; 

en ce que le hameau de Naz aurait été valablement repré-

senté dans l'instance par la commune d'Echevenay dont il" 

est devenu1 une section ; 
2° Pour yiolation de l'art. 3 du titre 24 de l'ordonnance 

de 1669, en ce que l'arrêt attaqué avait déclaré recevable 

l'appel de la sentence du 23 juin 1789 , quoiqu'il eût été 

interjeté plus d'un mois après sa prononciation, alors 

qu'elle avait été rendue conlradictoirement; 

3° Pour violation par suite de l'autorité de la chose ju-

gée qu'avait acquise cette sentence , à défaut d'appel en 

temps utile; 
4° Violation de l'art. 1337 du Code cWû et du principe 

qu'on ne peut se faire de titre à soi-même; en ce que la 

Cour royale avait considéré comme pouvant dispenser de 

la représentation du titre primordial, des reconnaissances 

féodales qui émanaient de la partie intéressée et non de 

la commune de Chevry, son adversaire; en ce qu'à l'égard 

de l'acte dauthenikatibn , cet acte n'était qu'un simple titre 

récognitif, qui en aucun cas ne pouvait dispenser de l'exhi-

bation du litre primitif ; 
3° Défaut de motif et violation de l'art. 7 de la loi du 

20 avril 1810; en ce qu'il ne suffisait pas à la Cour royale 

de déclarer vaguement qu'il résultait des titres et des en-

quêtes que la possession du hameau de Naz était établie ; 

qu'elle devait spécifier quels étaient ces litres et caracté-

riser les faits de possession. 

M. l'avocat-général Nicod a conclu à l'admission sur ce j 
dernier moyen ; mais la Cour a rejeté le peurvoi par les ! 

motifs suivans : 
Sur les 1" et 5" moyens , l'un et l'autre motivés sur la | 

violation de l'art. 1351 du Code civil concernant l'autorité ' 

de la chose jugée : atttendu , 1°. que les deux communes 

d'Echevenay étaient seules parties dans la sentence de la 

maîtrise des eaux et forêts de Belley , du 4 avril 1789 ; 

que la première n'aurait pas eu qualité pour y représen-

ter le hameau de Naz , quoique réuni à elle sur une ques-

tion de propriété des biens possédés par ce hameau avant 

la réunion ; qu'aussi cette question de propriété n'a point 

fait l'objet du jugement; 
2*. Relativement à la sentence du 23 juin 1789 , que si 

le hameau de Naz figurait dans celle-ci en son nom sur la 

question de propriété de ses biens , cette sentence n'a pu 

passeren force de chosejugée.si elle était susceptible d'ap-

pel, etsi l'appel en a été interjeté en temps utile; quesur cette 

question de recevabilité de l'appel, le demandeur oppose 

dans son second moyen la violation de l'art. 5 du titre 14 

de l'ordonnance des eaux et forêts de 1669 ; mais, atten-

du, sur ce moyen, qu'aux termes de l'article cité de l'or-

donnance , le délai d'un mois était accordé pour l'appel 

d'une semence prononcée ou signifiée à la partie ; que, 

par sentence prononcée, il faut entendre la sentence ren-

due en audience publique; que celle dont il s'agit, rendue 

en chambre du conseil , n'a point été prononcée aux 

parties ; qu'il n'est pas justifié qu'elle leur ait été signi-

fiée ; d'où il suit que la voie d'appel est restée ourerie , et 

que l'arrêt attaqué a pu, comme il l'a fait, îtatuer sur ret 

appel; 
Sur le quatrième moyen , tiré de la violation de 

l'art. 1357 du Code civil, et du principe qu'on ne peut se 

faire de titre à soi-même : attendu que le titre de dona-

tion de 1334 n'ayant pas été représenté , l'arrêt a tiré ta 

preuve de son existence des actes d'exécution qui l'ont 

suivi ; qu'il ne s'est pas seulement arrêté aux reconnais-

sances passées et reitérées à différentes époques à la sei-

gneurie, par la commune de Naz, des biens que la dona-

tion lui avait concèdes ; que, de plus, elle s'est reportée à 

l'acle d'aulhenlicalion de ce litre , qui en fut délivré à la 

commune de Naz après sommation, par elle faîte aux 

csnimunes co-ititeressées , d'être présentes à cette décli-

vrance ; qu'ainsi l'existence du titre primordial a été léga-

lement justifiée ; 
Sur le cinquième moyen, tiré du défaut de molifs.en ce 

que les faits de possession de la commune de iNaz n'ont 

point été spécifies par l'arrêt comme étant de nature à lui 

faire acquérir la propriété; attendu que l'appréciation 

soit des tiires soit des faits de possession appartenait à la 

Cour royale; et quant à la question de savoir si les faits 

établis par les enquêtes étaient de nature à fonder une 

possession c vile: que celte question n'a point été l'objet 

d'un débat devant les premiers juges; que ces faits étaient 

pertinens puisqu'ils avaient été admis a la preuve par un 

premier arrêt sans contestation ; qu'au surplus la Cour.st 

elle avait encore le droit de les apprécier, n est point mise 

en état d'exercer cette faculte.par la production faite de-

vant elle. , 
(M. Hua, rapporteur. — Me Jouhaud, avocat.) 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (5' chambre). 

(Présidence de M. Demetz.) 

Audiences des 29 juillet et 3 août. 

Lorequ'un testateur dit par son testament que dam le cas 

du décès de son légataire universel mort sans enfant, me 

somme d'argent tfa'U déltmint eppartiendre, a des ton 

qu'il nomme, un tel legs contient-il une substitution 

( Non. ) 

N'est-il pas seulement un legs conditionnel? (Oui.) 

M* Liouville , avocat des héritiers d'un sieur Ferret , 

expose ainsi les faits de cette affaire : 
« M. Charles-Louis Ferret, propriétaire à Genevilliers, 

a laissé un testament olographe signé de lui , par lequel 

il institue pour sa légataire universelle Louise-Rosalie 

Poisson , fille de Nicolas Poisson , tailleur , demeurant à 
Genevilliers. Après dit férentes dispositions, le testateur 

ajoute : 

J'impose à ma légataire universelle la charge de rendre me» 
biens et capitaux de toute nature à ses enfans nés ou à naître , 

sans exception jusqu'au deuxième degré. 
Je grève mon legs universel de* legs particmliers ci-

après : 
I*... a°... etc... 3*... Je donne et lègue aux dénommées ci-

après une somme de trente mille francs , si ma légataire vient 
à décéder sans enfans ni petits-enfans , saToir : dix-huit 
mille francs , si ma légataire universelle vient à décéder sans 
eufans ni petits-enfans. Les dix-huit mille francs seront pour 
les enfans et petits-enfans à Frédéric mon frère ; deux mille 
francs aux enfans et petits-enfans ; je veux que les deux mille 
francs soient placés au profit des petits-enfans de ma sœur , 
femme Fournier; deux mille francs aux petits-enfans de mou 
frère Charles Ferret , etc. , etc.... 

» L'énumération de ces legs particuliers est suivie d'une 

disposition aimsi conçue: 

Pour les derniers legs s'élevant ensemble à trente mille 
francs être payés sous la condition et au cas ou ma légataire 
universelle décéderait sans postérité, et lesqucls|legs seront par 
conséquent amortis par l'existence des enfans ou des petits-er* 
fans de ma légataire universelle au jour de son décès. 

» M. Ferret est décédé le 13 août 1830. 

» A côté de la substitution générale de tous les biens , 

s'en plaçait une particulière de 30,000 fr., faite au pro-

fit d'étrangers , et les héritiers ont dû l'attaquer ; nulle 

comme substitution prohibée, elle entraine la nullité de 
l'institution elle-même , aux termes de l'article 896 du 

Code civil, et la somme de 30,000 fr. doit rester dans la 

succession ab intestat et appartenir aux héritiers de 
Ferret. » 

M* Liouvilh soutient que la disposition qu'il atta-

que est une véritable substitution. < Qu'est-ce , dit-il, 
qu'une substitution? c'est une disposition pur laquelle, 
en gratifiant quelqu'un on le charge de rendre la chose à 
un tiers que l'on gratifie en second ordre ; or , c'est 

substitution, ainsi que le dit l'article 896, toute disposi-

tion par laquelle l'institué est chargé de conserver et de 

rendre à un tiers ; il faut dès-lors pour qu'il y ait substi-

tution , qu'il y ait concours de deux donations. 

» Voyons maintenant notre espèce : 

» Y a-i-il concours de deux donations ? 

> La demoiselle Poisson est instituée pour le toutjet des 

tiers sont appelés à recueillir une portion de ce tout , la 

somme de trente mille francs : il y a donc deux donations 

de la même chose pour avoir force à deux époques diffé-

rentes. 

i Y a-t-il ordre successif , trait de temps ? 

> La demoiselle Poisson doit jouir la première de la to-

talité ; puis à sa mort , et si elle n'a pas d'enfans, les tiers 

doivent recevoir une portion de ce tout; sa vie est donc 

la mesure de l'intervalle qui sépare les deux legs; et, 

comme elle jouit la première , et que ce n'est qu'après 

elle que les autres doivent venir , il y a trait de temps, 

ordre successif; les trente raille francs dont elle a joui , 
passent successivement d'elle aux autres. 

» Y a-t-il condition , et cette condition est-elle celle de 

la mort du grevé ? 

i II y a une double condition : la première est la mort 

du grevé, et nous avons vu que celle-là remplaçait toutes 

les autres et suffisait pour rendre la substitution vicieuses 

» Il y en a un autre : celle de la mort sans enfans. 

» Il est donc doublement incertain si les substitués re-

cevront. 

• Dès lors , pour que les substitués reçoivent cette som-

me de 50,01)0 fr. , il faut que cette somme leur soit ren-

due par la légataire ; pour la rendre , il faut qu'elle soit 

dans sa succession ; pour qu'elle soit dans sa succession 

il faut qu'elle la conserve. Donc , la légataire doit conser-

ver pour rendre ; donc il y a substitution prohibée. > 

L avocat examine ensuite les questions de savoir si en 

cas de substitution , le légataire universel ou les héritiers 

doivent profiter de 30,000 fr. ; et il soutient que le leps 

étant nul , l'institution est nulle également , et que l'arti-

cle 896 , qui prononce la nullité même à l'égard du léga-

taire , doit être entendu en ce sens , que même à l'épard 

du légataire universel , il y a en cette partie du legs .nul-

lité de l'institution , et succession ab intestat ; que dès lors 

les 50,000 fr. appartiennent aux héritiers du sanp. 

M" Lavaux a combattu ce système au nom de la lépa-
la'tre universelle , sous son double point de vue. 

t Le Code avait , dit-il , traité avec rigueur les substi-

tutions ; mais déjà la loi de 1826 a rendu au testateur une 

partie des droits qu'a tout homme de disposer de sa chosa 

comme il l entend. Or , toute prohibition de substitution 
qui est une dérogation à ce principe , es* dose une loi 



exceptionnelle au droit commun ; à ce titre les juges sont j 
tenus avant tout de se renfermer dans les termes et dans 
les conditions de la loi. 

• Cela posé, quand il y a-t-il substitution? Quand l'ins-

titué est chargé de conserver et rendre là chose faisant 
l'objet du legs. 

> Consei-ver et rendre, c'est là ce qui constitue l 'essence 

delà subtitution ; en effet, ainsi la chose est paralysée de 

fait entre les maies du grevé , placée hors le commerce , 

et devient une sorte de propriété qui n'en est pas une en-

tre les mains de l'institué ; en telle sorte que celui-ci pos-

sède à titre de propriétaire une chose sur laquelle, au 

même titre , un tiers a des droits subordonnés à telle ou 

telle condition ; ce qui crée sur la chose deux proprié-

taires, dont aucun ne l'est complètement : c'est là ce que 

la loi prohibe. Ici , y a-t-il un seul mot de cela dans le 

legs ? un seul de Ces incOnvéniens ï La chose léguée 

est une somme d'argent ! Que la légataire con-

servera? Pas le moins du monde. Rendra? PaS da-

vantage! Mais une somme d'argent , directement donnée 

à telle ou telle personne , dans le cas où un événement 

prévu par le testament se réaliserait, sans pour cela 

que cette somme doive être conservée et rendue par la 

légataire à laquelle, sous ce rapport , aucun legs grevé 

de substitution n'est fait. C'est donc un legs condition-

nel. C'est-à-dire , on donne à des tiers une somme de 

30,000 fr., et on subordonne celte donation à la réalisa-

tion d'un événement , c'est-à-dire au cas où le légataire 

universel décéderait sans enfant ; mais il n'y a là qu'une 

condition permise apportée à un legs directement fait ; il 

n'y a pas institution delà légataire pour une chose certaine 

à la charge de conserver cette chose et de la rendre. » 

Quant à la deuxième question, l 'avocat soutient que ce 

legs serait-il nul comme legs vis-à-vis de tous , même de 

la légataire, il n'en faudrait pas moins se conformer à la 

loi. C'est que toute nullité de legs particulier profite au 

légataire universel, auquel en tous cas doit profiter la suc-

cession; ce ne sera plus en sa qualité de légataire insti-

tué pour la chose substituée , qu'il profitera de la chose 

substituée, mais en sa qualité de légataire universel que 

nul ne peut lui enlever. Le procès serait donc sans inté-
rêt. 

Ce système a été accueilli par le Tribunal, qui, se fon-

dant surtout sur ce que le legs était direct et pure-

ment conditionnel, et non pas un legs grevé de substitu-

tion, a déclaré les héritiers du sang non-recevables. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (4
e
 chambre) 

(Présidence de M. Lamy.) 

Comment doit s'interpréter la clause par laquelle des père 

et mère ont doté l'enfant commun par MOITIÉ, et en avan-

cement d'hoirie SUR LEURS SUCCESSIONS FUTURES , sous la 

condition que la TOTALITÉ de la dot sera IMPUTÉE sur la 

succession du prémourant ? 

Ces termes signifient ils que l'enfant doté ne RAPPORTERA à 

la succession du prédécédé que la moitié de la dot, et ce-

pendant en compensera ou imputera la totalité avec sa 

part héréditaire dans celle succession? 

Ou ne doivent-ils pas plu tôt s'entendre dans ce sens que l'en-

fant doté rapportera la totalité de cette dot à la succession 

du prédécédé des donateurs , pour la compenser avec sa 

part héréditaire, si cette part est supérieure à la dot, et 

sauf, dans le cas où cette part serait inférieure , son re-

cours contre le donateur survivant , jusqu'à concurrence 

de la portion à la charge de ce dernier dans la constitu-

tion de dot ? (Rés. dans ce dernier sens.) 

L'enfant doté qui renonce à la succession peut-il retenir 

à la fois sur les valeurs données, et sa part dans la réserve 

et la portion disponible? (Art. 783, 788, 843 et 924 du 
Code civil.) (Res. nég.) 

L'époux en secondes noces, donataire rf'uNE PART D'EN-

FANT LE MOINS PRENANT, esl-il , pour l'exécution de sa 

donation, assimilé à un enfant, en ce sens qu'il puisse 

exiger que, pour composer ou compléter sa part d'enfant, 

les enfans dotés RAPPORTENT RÉELLEMENT à la succession 

les objets donnés ? -

Est-il fondé à prétendre que sa donation ayant précédé la 

constitution de dot , elle doit être considérée comme une 

disposition faite à valoir sur la portion disponible, et peut-

il, à ce litre, exiger de celui des enfans dotés qui renonce 

pour s'en tenir à la portion disponible , le rapport réel , 

> jurqu'à concurrence d'une part d'enfant? (Art. 1098 du 
Code civil.) (Rés. nég.) 

Telles sont les graves questions que la 4
e
 chambre dis 

Tribunal civil de Paris a décidées dans b liquidation de 

la succession du sieur C.père, sur les plaidoiries de 

M" Philippe Dupin , de Vatimesnii, Delangle et Parquin. 

En ce qui touche la question de savoir si les dots constituées 

aux dames de V..., L.... et L.... suivant leurs contrats de ma-

riage des 16 février 181 1, 5 juillet 18 1 3 et 8 avril 181 7, doivent 

être rapportées en totalité à La succession du sieur C , leur 

pére, et si la veuve C... sera passible envers ses enfans dotés 

des sommes dont ils se trouveront privés par le fait de ces rap-

ports; 

Attendu que les dots dont ils'agit ont été constituées par les 

sieur et dame C— père et mère, chacun pour moiué en avan-

cenu-nt d hoirie de leurs successions futures , et cependant à 

imputer en totalité sur celle du premier mourant d'eux; 

Attendu que la première partie de cette clause exprime clai-

rement de la part des donateurs l'intention formelle de con-

tracter pour moitié et personnellement l 'obligation qu'elle 
contient ; 

Attendu que la seconde partie de la clause ne présente ni 

dérogation ni contradiction avec la première ; qu'elle a, eu 

seulement pour objet de réduire l 'obligation du donateur 

survivant à l'effet d'une clause de garantie ou de cautionne-

ment pour sa part de la constitution , et que ces mots : à im-

puter en entier sur la succession du prémourant signifient 

960 

que les enfans dotés rapportai ontlcars dots en entier à la suC-

eession du prédécédé, 1 les compenseront jusqu'à due concur-

rence a\ ec leur pan héréditaire, en sorte que suivant qu'ils 

trouveront dans la succession du prédécédé des valeurs égales 

ou inférieures à la totalité de leurs dots le sunivau^sera censé 

n'avoir jamais d té, et, à ce titre , sera entièrement déchargé 

de sa part dans la constitution , ou n'en sera déchargé que jus-

qu'à concurrence de ce que les enfans dotés auront reçu au-
delà de la moitié de leurs dots; 

Attendu que vai icin -nt on voudrait s'autoriser de la circons-

tance de ce rapport de la totalité de sa dot à la succession du 

prédécédé, pour soutenir que celui-ci étant présumé avoir seul 

doté, le survivant doit être affranchi de tout recours pour sa 

part dans la constitution : qu'eu effet, celte interprétation du 

contrat est contraire au principe du droit commun qui rend 

gardas de la dot tous ceux qui l'ont constituée, et auquel, 

loin d'avoir voulu y déroger, les donateurs ont expressément 

manifesté l'intention do se soumettre en constituant les dots 

dont s'agit chacun par moitié et en avancement, non pas sur 

la succession du prémourant, mais sur leurs successions; 

qu'il suit delà, que les dames de V..,, L... et L.. , obligées au 

rapport rie la totalité de leurs dots, doivent avoir, en cas d'in-

solvabilité de la succession de leur père, un recours contre la 

veuve C..., leur met e, pour se faire remplir desdites dotsjus-

qu'à concurrence de la moitié pour laquelle cette dernière s'est 
engagée; 

En ce qui touche la question de savoir si la dame de V.,., 

qui a renoncé à la succession du sieur G..., son père, pour 

s en tenir à la donation qui lui a été consentie par son 

cjutiat de mariage , peut retenir indépendamment de la por-

tion disponible, la portion qu'elle soutient lui appartient comme 
enfant dans la réserve; 

Attendu qu'aux termes des art. ?S5 et 786 du Code civil", 

l'héritier qui reno-ce est censé n'avoir jamais été héritier , et 

que la part du reuonçant accroît à ses co-héritiers ; qu'il résuie 

de là que héritiers seuls ont droit à la réserve légale ; 

Attendu d'un autre côté que l'art. 854 n'autorise l héritier 

qui renonce à retenir le don à lui fait que jusqu'à concurrence 
de la portion disponible ; 

Atteudu cependant que la dame de V prétend avoir le 

droit , par Voie d'exception et en vertu de l'art. 924 du Gode 

rivil, de retenir sur les valeurs qu'elle a reçues, et outre la por-

tion disponible , sa réservé comme enfant alors qu'elle a re 

noncé à la succession ; / 

Mais atteudu d'abord que les articles précités posent les 

principes qu'ils renferment , d'une manière générale , absolue 

et sans distinction entre la réserve à demander par voie d'ac-

tion ou à retenir par voie d'exception 

Attendu que pour admettre que l'article gi\ eût introduit 

une dérogation aux dispositions précises des an. 783 et 786. 

il aurait fallu que le législateur l'eût formellement exprimé _ 

Attendu d'ailleurs que rien dans cet article , placé sous la 

rubrique de la réduit on des donations et legs , n'indique qu'il 

s'applique à l'héritier qni renonce , et qu'il ait eu pour objet 

de lui accorder la faculté du cumul réclamé par la dame de 
V....; 

Attendu que tirer t ue semblable conclusion de ces mots 

Pourra retenir sur les biens donnés la valeur de la portion qui 

lui appartiendrait comme héritier dans les biens disponibles 

s'ils sont de même nature ; c'est faire tomber la condition que 

renfermé la rédaction de l'article sur tout autre chose que son 

objet réel , qui est que les biens soient de même nature et non 

que l'héritier ait renoncé à la succession ; et que cette inter-

prétation aurait pour résultat de faire dépendre la solution 

d'une question aussi grave , de la circonstance incertaine et 

indifférente en soi , que l'héritier renonçant détiendrait ou ne 

délie idrait pas des biens de même nature que ceux qui font 
partie de la portion indisponible ; 

Attendu dès lors qu'il faut reconnaître que l'an. g.>-4 , qui se 

coordonne parfaitement avec les art. 858 et 85y du Go le civil 

dont il n'est que le corollaire , a eu pour but de déterminer non 

la quotité mais la qualité des biens que l'héritier donataire 

pourrait retenir , et que ne renfermant aucune disposition dé-

rogatoire aux art. 780 et 786 , c'est à l'héritier acceptant et do-

nataire par preciput , qu'il doit uniquemeni s'appliquer ; 

Attendu enfin q<te du système de la dame de V , il ré-

sulterait que le législateur n'aurait mis aucune différence entre 

le dou fait sau-s dispense de rapport et le don par préciput et 

hors p^rt , et que l'enfant donataire aurait toujours intérêt à 

renoncer auxsuccessious de ses père et mère, puisque sans s'ex-

poser à aucun des dangers ou des incofivéuiens de la qualité 

d'héritier , il pourrait ainsi retenir la portion disponible avec 

sa réserve, et qu'un semblable résultat , destructif de l'esprit 

de famille , est évidemment contraire au vœu de la loi ; 

Eu ce qui louche la question de savoir si la veuve G..., mè-

re des déleuderesses , donataire par son contrat de mariage 

d'une part d'enfant le moins prenant, a le droit d'exiger le 

rapport des objets donnés en dot pendant le mariage, et peut 

profiter desdits rapports comme les enfans eux-mêmes ; 

Attendu que les donations des biens à veuir faites par l'un 

des époux à l'autre, par contrat de mariage, oont bien irrévo-

cables dans ce sens qu'elles donnent à l'époux donataire un 

droit certain sur la succession future du donateur, mais qu'elles 

n'ouvrent point à son profit un droit présent et déterminé ; 

que le droit résultant d'une pareille donation ne peut être fixé 

qu'à la mort de l'époux donateur, et est subordonné nécessai-

rement à i'elat de solvabilité de sa s .ccession ; 

Qu'ainsi la veuve G..., quoique fondée à demander la réu-

nion fictive et intégrale des dots dont il s'agit, pour fixer la 

quotité de la part d'enfant qui lui est due, ne peut cependant 

profiter du rapport réW desdiles dots pour se faire remplir du 

montant de cette partj puisqu'aux termes de l'art. 857 du Code 

civil le rapport 11 est du que par le co-béi;itier à son co-béri-

ritier, et non point à un simple donataire; que c'est à tort 

qu'on argumenterait des expressions part d'enfant, pour pré-

tendre que l'époux à qui elle a été donnée est mis par cela seul 

au lieu et place d'un enfant et en peut exercer tous les 
droits ; 

Qu'en effet, en se servant de ces expressions, le législateur a 

eu pour but non pas d'assimiler l'époux donataire d'une part 

d'eulaut à uu eulàut né du mariage, mais seulement de déter-

miner la portion la plus étendue à laquelle serait restreinte 

dans le cas d'un second mariage les libéralités que l'art. 1094 
permet aux époux de se faire; 

Qu'interpréter autrement l'article 1 098, ce serait admettre 

que le législateur aurait voulu, contrairement à la législation 

de tous les temps, favoriser l'époux en -second mariage par la 

concession d'une garautie et d'une sorte de privilège qui se-
raient refusés à l'époux eu premières noces ; 

Attendu que l'objection tirée de ce qu il dépendrait de l'é-

poux donateur d'anéantir, par des libéralités frauduleuses fai-

tes à ses enfans, la part d'enfant qu'il aurait donnée au second 

époux, tombe devant cette considération que la position de ce 

dernier n'est pas sous ce rapport plus désavantageuse que celle 
de l'époux en premières noces: 

dame de V...J pour s'en tenir à 1» « 
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• TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Horace Say.) 

Audience du H août. 

SUITE DE L'AFFAIRE DE LA FONDERIE DU CREUZ0T. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 4 août. ) 

M
e
 Bethmont prend la parole pour M. Louis Fould. 

» Les débuts qui viennent d'avoir lieu devant TOUS , ont 

pi; vous faire connaître toute cette affaire. On vous l'a dit 

et c'est une vérité déjà plus d'une fois répétée : il s'agit 

ici d'un procès de scandale et de haine. C'est une tenta-

tive faite de haute lutte sur la fortune et sur l'honneur 

d'autrui. La fortune ! on peut la refaire quand on l'a per-

due. L'honneur! on ne le refait jamais : c'est pour cela 

qu'il nous importe à nous de nous défendre face a raa 

avec M. Aguado, et de faire connaître au Tribunal celui 

pour lequel je me présente , et dans quel intérêt tout cela 

a été fait. C'est au reste tout le procès. 

» M. AguSdo demande la nullité de son traité du 9 mari 

1829 ; il conclut personnellement contre M. Fould à con-

damnation de 2,660,000 fr. ; il base sa demande sur trois 
faits : 

> 1° En qualité de liquidateur, M. Fould aurait prépare 

un traité à forfait, et résolu de charger la société an* 
nymp des dette

1
; de la commandiie, de ses propres dettes; 

» 2° En qualité d'administrateur , il aurait mis à exé-

cution ce traité à forfait dès le mois de mai 1828; 

> 5° Ce traité aurait été consommé le 12 mats f8»i< 

le même jour M. Aguado, abusé par des étais faux, sera" 

entré dans la société anonyme. 

t (Test à ces faits qu'il s'agit de répondre. > 

M* Bethmont rappelle ici quel était en février 1827 MW'J 

la commandite. Les actionnaires avaient senti upanirne
m

^^ 

besoin de réorganiser cette société ; la dissolution de U ■ 

maudite et sa transformation en société anonyme avaie ^ 

résolues dans une réuniou du 8 mars 1 827 ^"Lf^ 
transformation opérée, on créa une commission de s 

lance. Totalement étranger à la commandite à cette ep *T* 

M. Louis Fould versa 100,000 francs pour être
 a
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de cette commission, composée de dix personnes. 1 ^ ^ 

outre, à cette époque et pour le même motif,
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joiité rie six contre quatre; qu'ils devaient se boni _ 

dre la société existante , à en former une mure le, ^ ^ 

des liquidateurs , à fair e que la société nouvelle n» S 

le gouvernement... second) «'
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Ge premier mandat en devait engendrer u ^ 

des liquidateurs. En effet, les 7 et 8 avril 1827- ^ 

sion des DIX se présenta devant M* Lamaze, f
1
™^^ 

veution faite avec les gérans , elle arrêta la disse ,
 fU

,« 

Ciété. Elle nomma huit liquidateurs , «'ÇC: 1 ,
e

r> 

s'en adjoindre un neuvième. M. Cabal, ami oe m ^ 

100.000 fr. comme lui , prit une action , et a ^ mit-

liquidateur. Ainsi donc M. Louis Fould avau v 

dais , l'un ds commissaire , l'autre de hqmdate 

» Les liquidateurs avaient deux mandas
 si

 j 
pour M. L. Fould, toute la quesuon est jj

fflmis q
«<*|«< 

Attendu, dans l'ttepèce, que par suite de la renonciation de la 

qui est assigné comme liquidateur, ^1. 
fraude, quelque acte qui ne fut pas ton ^ 
répond : Quant au premier mandat, nous ^ ̂  

inissaires nommés.'Que vouliez-vous _q*eg 

damment de mes neuf collègues et qu 
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' r>mmencé par reformer les statuts, par appeler 

•SrVtfirel et Delocfte , avocats au conseil du Roi , afin 
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" éAipé ceux de la société anonyme. Tout ce qui s'est 
0D

.
t
 -je fait en présence des personnes recomman-

dai Vont i'ai cité les nom-;. 
d
 Vous savtz, Messieurs, quels embarras amenèrent 
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P
ié du Creuzot dans une situation précaire. liste-

ls 01-'
 n

 p
a

j.Ue à celte situation transitoire d'une société 
ni

 i -il passer de la commandite à la société anonyme. 

f
l U

 situation ne pouvait évidemment lui être favorable 

^JL ,j
s
 du commercé. La commission procéda à ces tra-

v
'

S
'

a
 préparatoires qui devaient être faits dans l'intérêt de 

f "n ieïe anonyme par ses fondateurs. 

î)irai-je 'comment fut fait ce travail? avec quel scru-

te quel soin, quelles études? les preuves en sont enre-

-trces dans les volumineux inventaires que la société 
^'\sè le. jjais ces hommes dont la présence écartait toute 

SaMibilHé de fraude, on lesfc calomniés aussi , on en a fait 

L°
s

 j
n
*trumens dociles de nos volontés de dol, ou bien des 

^Éniaisans aveugles sachant fermer les yeux sur la va-

leur vraie des choses , et signer , par une prévarication 

ndirne, des exagérations coupables. Or , ceux qui ont 
L. /es inventaires, ce sonl : 'M. Ch. fait Mallet, ingénieur 
divisionnaire des ponts-et-chaussées , chargé des travaux 

des eaux de Paris ; M. Lacornée , architecte des contribu-

tions indirectes et des affaires étrangères ; tous deux ont 

conjointement fait les expartis^s de Charenton. Au Creu-

zot le travail fut confié à M. Pernollet , ingénieur civil , 

Jjf, Paven, ingénieur du Corps-Royal des mines, et 

maintenant inspecteur des ponts-et-chaussées; à M. Rey-
nier, architecte à Autun. 

» Dans le choix de ces hommes qui représentaient la 

haute administration , qui agissaient pour elle , ne rencon-

tre-t-on pas les garanties que donnent de hautes lumières, 

des caractères honorablement connus? lia fallu, pour 

nous accuser , élever des soupçons sur la capacité, sur la 

conscience des délégués du gouvernement ; et , dans des 

phrases où l'artifice du style voile mal l'outrage de la 

pensée, on les a attaqués comme nous. Les livres d'in-

ventaires existent , la preuve de leurs consciencieux tra-

vaux en remplit les pages. Pas un article n'a été omis ; ils 

ont tout vu , tout estimé. Le gouvernement a admis , sur 

leurs rapports, les valeurs présentées par la commission , 

et, si elle doit être accusée d'une erreur ou d'un dol par-

tagés par des hommes de cette science et de cet honneur, 

quoique le caractère de M. Aguado soit dans la balance, 
elle accepte et ne se plaindra pas. 

• Les status furent définitivement signés leslS et 14 mai 

par les commissaires de La commandite , par les trois gérans, 

et par MM. Cabal , Bourdois de Lamothe , Bénë , Galet , 
et le comte de Malartic. 

i L'ordonnance royale qui les autorisait fut rendue le 

18 mai. Les DIX commissaires avaient accompli leur man-
dat. 

»Dirai-je maintenant quelle a été l'influence, la part per-

sonnelle de M. L. Fould à tous ces faits? J'ignore s'il y a 

pour des hommes raisonnables une explication de ce 

genre qui puisse être donnée; M. Fould était l'un des 

wi chargés par la commandite de former une société 

anonyme. La majorité était nécessaire, l'unùnimité a 

sanctionné toutes les mesurés prises, il n'a pu y apporter 
que son concours. 

. > La société anonyme fut constituée le 26 mai 1828. Ce 
jour-là les fonctions de liquidateur cessèrent. » 

S' expliquant ici sur la liquidation , M* Bethmont raconte 

comment la Société anonymes pu et a dû se charger de la liqui-

»a»ou , sauf compte ; et il discute l'utilité de ce contrat , la 

publicité qu'il reçut et les conséquences qu'il eut. 

Au mois d'octobre 1828 , M. Fould se maria et partit pour 

a ie. Ce voyage , dont je vois nies adversaires sourire , a de 

mportance. Quelques mois après, n'entendant plus parler de 
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société du Creuzot dans sa ruine. Qu'il nous 
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 Prospectus dans lequel i 

^«x bén&L ^nderie de Charenton présentait d< 
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Unehr>r '
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 tinarenton présentait de 
««ces, et que cependant alors l'usine de Cba-

1828. L'usine de Charenion était réellement alors en 

pleine activité. C'est au mois de février 1829 qu'il a été 

décidé en assemblée générale que la fabrique de Charen-

ton serait fermée. Mais alors, je viens tout-à-i'heure de 

l'établir, M. L. Fould était à Ferrare. Il est évident que 

vous avez mis sur son compte un fait qui lui était entiè-

rement étranger ; et cependant vous aviez l'acte! C'est 

encore là un des mensonges que j'ai prouvés contre vous 

lorsque j'ai mis mes soins à venger cet honnête homme 

des injustes allégations que vous aviez hasardées contre 

lui. Je n'ai pu que rétablir les faits : c'était le seul moyen 

de purger son nom des calomnies dont il a été l'objet." 

» Que dirai-je maintenant du cette indigne manœuvre 

qui consiste à faire circuler,et je l'apprends à l'instant.que 

M. Louis Fould , dans cette affaire , était avec son frère 

Benoît. On a mystérieusement montré des lettres qui im-

pliquaient M. Benoît Fould dans l affaire. C'est encore là 

une manœuvre employée pour blesser au cœur M. Louis 

Fould ; et tous ces mémoires calomnieux ! savez-vous ce 

qu'on en a fait ? On les a envoyés au collège électoral , 

où se présentait M. Benoît Fould , afin de frapper le frère 

dans son frère ; et le jour où à la Chambre des députés 

il était question de statuer sur l'élection de M. B. Fould, 

le mémoire était sur le bureau de tous les membres de 
l'assemblée. 

» Une grande entreprise, un monument vraiment na-

tional a péri. U existait une planche de salut , M. Aguado 

l'a repoussée et a tout refoulé dans l'abîme.Son système, 

basé sur la calomnie , ne prévaudra pas devant vous. 11 

n'y a qu'imposture dans ses allégations: voire jugement 
le déclarera.» 

M
c
 Delangle se présente pour MM. Dosne et Chaudot. 

« A la dernière audience, dit-il, les défenseurs de M. 

Aguado ont essayé de le justifier des reproches qui lui 

étaient adressés. Vous avez, Messieurs , entendu cette 

justification , vous l'apprécierez. Mais ensuite, deux ac-

cusations ont été lancées, accusations passionnées, violen-

tes et (je le dis dès à présent) mensongères. Je viens y ré-

pondre, et il faudrait que je susse bien peu tirer parti 

de mon procès, des écrits, des documens qu'on a publiés 

de la part de mes adversaires, si je ne vous démontrais 

pas non seulement que le procès de M. Aguado est frivole, 

mais encore que c'est la plus odieuse spéculation qu'on 
puisse imaginer. 

» Il faut d'abord dégager le procès des inutilités dont 

on l'a surchargé. Il faut fixer le litige, et ce que j'apelle 

rai le terrain de la discussion. De quoi s'agit-il ? 

» Il s'agit ici d'une question de fraude. Dans une sembla 

affaire, il me semble qu'il faut d'abord considérer la per-

sonne de celui qui fait l'imputation de fraude, et la per 
sonne de celui à qui on l'adresse. 

» Quant à M. Aguado , je ne veux pas me livrer à des 

récriminations trop amères. Je veux laisser parler les faits, 

et on me concédera qu'au milieu des qualités dont brille 

M. Aguado ( dans les mémoires et les plaidoiries de 

ses deft-rseurs), on n'a pas songé à ranger la candeur. 

> 11 faul maintenant examiner la moralité de ces hom 

mes que M. Aguado présente comme les artisans de la 

fraude pratiquée à son préjudice. Sont-ce par hasard des 

hommes à réputation équivoque, qui depuis long-temps 

auraient spéculé sur la fortune publique et sur les chan 

ces de l'agiotage; qui auraient dans des spéculations ha-

sardeuses et qu'on n'ose pas avouer, acquis une scanda-

leuse opulence ? Non sans doute : ce sont des industriels 

de première classe, des négocians. Les artisans de la 

fraude dont se plaint M. Aguado, ce sont des personnes 

honorables, sans antécédens qu'on puisse signaler. Ce 

sont ces personnes qui onteonjure sa perle , et qui ont 

fait du Creuzot une espèce de caverne ou ils l'ont entraîné 

pour l'égorger, le dépouiller et lui enlever 2,650,000 fr. » 

M* Delangle discute ici ce qu'on entend en droit par 

fraude. Il ne faut pas la confondre avec la finesse. Il faut 

qu'il y ait eu dol, manœuvre pour amener à la convention , 

afin qu'on puisse en demander la nullité. 

« Permetttez-moi de citer ici un exemple qui sans doute 

sera goûté par les conseils de M. Aguado. Je suppose 

qu'un financier se sôit chargé de placer un emprunt, 

de convertir un emprunt ; s'il a appelé à son aide 

le mensonge; s'il s'est rattaché à des escrocs de 

profession ; s'il a salarié des journaux , simulé des 

correspondances, falsifié les cours de la Bourse, et 

qu'ainsi A ait prête a un gouvernement en banqueroute 

1 apparence d'un gouvernement s jlvable , et qu'il ait , par 

ce moyen , gagne trente a quarante millions , il aura exer-

eé là une industrie de honte et d'infamie qui excite l'indi-

gnation des honnêtes gens. Si ensuite il est appelé devant 

les Tribunaux ; si on vient demander conire lui la nullité 

de ces engagemens ; si on prouve que sans ces manœu-

vres le public n'aurait pas été trompé : que sans ces ma-

nœuvres il n'aurait pas donné son argent, alors la fraude 

sera constatée , et de pareilles conventions ne tiendront 

pas devant la justice. Tout le monde aura reconnu la jus-

tesse et l'à-pfopos de l'exemple que je cite devant vous.» 

M* Delangle discute avec détail la question de traité à for 

fait. Il établit que ce traité n'a jamais existé qu'en projet, qu'il 

n'a jamais été sanctionné ; en admettaut même qu'il ait eu 

lieu, line faudra pas s'en prendre à l'administrateur ; car , 

mandataire de la société , il n'aura fait autre chose qu'exécuter 

le mandat qui lui aura été confié ; il ne pourra jamais être res-

ponsable du préjudice que ce mandat exécuté aura pu occa 

tiouuer. Cette responsabilité ne pourra jamais atteindre que la 

société dont il aura exécuté les ordres. L'administrateur en 

pareil cas, n'a jamais qu'un pouvoir passager ; il ne fait qu'exé-

cuter le mandat dont il est chargé. 

Ces réflexions s'appliquent à M. Dosne; mais une observa 

tion est exclusivement applicable à M. Chaudot 

C'est le 5 février 1829 qu'il est entre dans la Société. Alors 

tout était fait relativement à ce ibrfait. La délibération prise 

en assemblée générale le 27 mai 1818, le traité du 26juil 

let 1828 , tout était consommé lorsque M. Chaudot est entré 

dans la Société. 

M« Delangle examine l'allégation produite par M. Aguado et 

consistant à dire qu'il a été trompé par des étau faux. Il dé-

lice montre que le demandeur sur ce point 

que ses allégations dénuées de preuves. o "xV 

t Comment ! ajoute-t-il , on allègue unê friponnerie , 

il faut bien dire le mot, et on devra croire M. Aguado 

sur parole! Mais M. Delessert viendrait foire une pareille 

allégation , qu'il ne serait pas cru légalement, bien qu 'il 

lu fil loyalement! La parole de l'homme le plus honorable 

n'est rien en justice, et il faudra que nous subissions la 

parole de M. Aguado! Il viendrai, lui , M. Aguado , nous 

accuser de fraude , et il n'aurait que sa parole, et nous 

serions réduits à la honte de nous débattre contre la mo-

ralité de M. Aguado , alors qu'il dirait qu'il n'est pas ca-

pable d'imaginer de pareilles fraudes ! 

t A quoi se réduit donc le procès? M. Aguado a ache-

té, il a cru avoiï fait une bonne affaire. M. Aguado ne 

dira pas non , car voici la note rje ses ventes d'actions. 

Outre ses 751 actions, il en a acheté encore 45i : il en a 

revendu 589 , et alors qu'il avait acheté au prix moyen 

de 5,500 fr., il revendait au prix moyen de 5,855 fr. 

Voici la note exacte du mouvement de cette affaire. Il y 

a ceci de remarquable, qu'il y a eu ce commissaire de 

l'emprunt espagnol auquel il a passé Î50 actions du 

Creuzot , à litre de compensation. Vous voyez qu'avec 

ces actions M. Aguado a spéculé, fait de l'agiotage ; il 

faut que chacun reste dans sa sphère. Mais il n'a pas 

éusM : il a mai combiné, et il s'est dit : Il faut trouver le 

moyen de faire considérer ma souscription comme nulle. 

Examinons maintenant si en prenant à la lettre , 

comme chose vraie, l'accusation de M. Aguado, celui-ci 

aurait encore une action qu'il pourrait exercer. 

»ll est un principe constaut : c'est que lorsqu'une con-

vention est infectée d'un vice quelconque ; si , en con-

naissance de ce vice , on l'a libre et volontairement 

exécutée , on est non recevable à en demander la nullité. 

Cela résulte des dispositions précises de l'art. 1528. 

» Or, que reproche M. Aguado à ceux contre lesquels 

fait un procès? 11 leur reproche 1° la fusion des socié-

tés. La fusion des deux sociétés était pour lui un fait 

constant qui résultait des délibérai ons et de tous les dé-
mens de la comptabilité du Greuzol. 

» Le second point est le traité à forfait, M. Aguado ne 

peut pas prétendre qu'il ne l'a pas connu. Vous n'avez 

pas oublié que M. Aguado avait un délai de dix-huit mois 

pour payer. Or, voici ce compte, présenté par les adver-

saires à la date du 12 août 1829. On y voit : Payé aux 

syndics une somme de à plusieurs comptes côurans.... 
à MM. Fould, Thuret et Delisle. 

» C'est à M. Aguado qu'on rend ce compte. 

» Ainsi quand M. Aguado est entré dans la société , 

l'état par lequel il prétend avoir été induit en erreur, c'est 
lui qui l'a écrit , écrit en toutes lettres. 

» Enfin , et quant aux états faax , M. Aguado a eu les 

livres comme administrateur. U a fait dresser des états 

du passif et de l'actif. Un bilan général de la société a été 

fait pendant son administration. Il a bien pu voir s'il avait 

été trompé. Eh bien ! il a gardé le silence ; il a continué 

à payer les sommes qu'il devait aux termes de ses enga-
gemens. 

» Aujourd'hui il doit être déclaré non recevable par le 
Tribunal. 

» Répondrai-je maintenant à tout ce qu'on vous a dit 
sur la prétendue protection dont M. Aguado a entouré 

'entreprise du Creuzot? M. Aguado le protecteur de la 

société! Il l 'a soutenue comme la corde soutient le pa-

tient; il l'a lâchée ensuite, il l'a laissé tomber et s'abîmer. 

En définitif , Messieurs , qu'est-ce que c'est que ce 
procès? 

Jgi Les fortunes acquises par l'agiotage ont ce résultat, 

que non seulement elles déconsidèrent le travail, mais' 

encore qu'elles tendent à pervertir toutes les notions de 

justice et de vérité. M, Aguado, qui a réussi en toutes 

choses, ne peut pas comprendre qu'il n'ait pas réussi 

dans l'affaire de la fonderie du Creuzot ; que son nom 

que l'influence de son crédit n'aient pas suffi, je ne dis 

pas pour relever la socié'é (il s'en soucie fort peu), mais 

pour relever le prix des actions, pour le mettre à même 

de gagner 4 ou 500,000 ff. M. Aguado ce raisonne pas ; 

il se borne à dire : Il faut qu'on m'ait trompé Puis 

es conseils sont arrivés en foule; on l'a poussé peut-être 

bien loin dans cette affaire en stipulant pour ses intérêts. 

Voilà comment il en est venu à attaquer des hommes ho-

norables corps à corps , à les attaquer dans leur hon-

neur, à les attaquer dans leur fortune en demandant 

contre eux des sommes considérables, c'est-à -dire en 

voulant obtenir tout leur argent, uniquement pour qu'il 

ne soit pas dit que M. Aguado a fait une entreprise qui 
n'a pas réussi. 

» M. Aguado, dit-on, a dtfférens caprices; à tous ceux 
qui le disi-ngaent il veut, à ce qu'il paraît, ajouter celui 
d'innocente victime. 

Un défenseur a terminé sa plaidoirie par une invoca-
tion à la justice; mais si dans les temps où nous vivons 

on voit I agiotage élever de rapides fortunes ; si l'on voit 

tel individu qui s'est endormi pauvre ta veille, se réveiller 

riche le lendemain, ceux auxquels de pareilles faveurs de 

la fortune sont réservées peuvent garder leurs millions 

C'est là la position de M. Aguado. Les flatteurs ne man-

queront pas d'arriver près de l'homme riche. Tous ceux 

qui croiront pouvoir en tirer parti se grouperont aulour 

de lui pour faire entendre leurs adulations..; Mais la jus-

tice est là, qui souvent indignée, recherche les causes de 

ces grandes fortunes si rapidement acquises. Eh ben ' 

elle recherchera. M. Aguado ne sortira que meurtri de ce 

Tribunal, et il sera dit, non qu'il nous a fait un mauvais 

procès, mais un procès ignoble; qu'il y a eu de sa part 

honteuse spéculation, sentiment de basse vengeance à 

impliquer des hommes, qui d'après sou aveu inème sont 
ruines. 

» Besterait à ra' expliquer sur la demande en garantie • 

mais en vérité je ne m'en sens pas le courage lorsqu'il est 

C Vair le supplément. ) 
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VICTOIRES 

ET CONQUÊTES 
De 1789 à 1815, d'après l 'édition de C. L. F. PANCKC-UCKE. 

. NOUVELLE PUBLICATION PAR ERNEST PANCKOUCKE ET LECOIIVTE. 

Les Victoires et Conquêtes formeront 14 gros volumes in-8", imprimés sur très beau papier cavalier vélin, 
qui seront divisés en 13U livraisons dechacunelS pages. Toutes les quatre livraisons, il parait -a un Atlas 
renfermant des plans ou gravures représentant une bataille , un fait d'armes remarquable , d'après les ta-
bleaux des grands maitrts, ou une de ces créations monumentales qui durent leur origine à nos victoires. 

Celte édition ne rappellera que les victoires de 1789 à 181 5. 
Il paraîtra une livraison tous les jeudis. Les cinq premières livraisons sont en vente. 
Le prix dé chaque livraison , de 4 pages , est , est de 50 CENTIMES. 

On fera porter les livraisons à domicile aux personnes qui auront payé d'avance 20 livraisons ou 10 francs. 
MM. les souscripteurs des 'départemens pourront aussi recevoir, francs de port, par la poste, en payant à 
a fois livraisons au prix de 14 francs. 

EN FENTE : chn F URNE , LIBRAIRE, OU Aï DES^UGrsm^*^ 

BIOGRAPHIE " 
TOPfllSlILlLlE El SIX 70r.,jivr; •• 

DOUZIÈME ET DERNIÈRE LIVRAISON, RENFERM YN
T 

LE SUPPLÉMENT 
Ce Supplément contient plus de i ,5oo Notices sur les personnnages célèb 

le commencement de la publication jusqu'au i" août 1 834- — On y renia/" m0rtS 

Barras , Bourrienne , Canning, Benjamin Constant, Cuvier, Ferdinand i'?r'
e eillre 

dePHit 
autres 

hafayetle , Martignac, Casimir Périer, duc de Reichstadt, Rovigo, f^ahèr^l C*ec"£ei lt 

— Ce Supplément forme un volume in-8* contenant la matière de plus de au t
 C

°"'
 6

 °''
 e

't 

diuaircs. — Prix : 2 fr. 5o cent. ^ a re volumes or. 

iV. B. La Biographie universelle en »ix volume» est maintenant complète, EU r 

volumes in-8° papier cavalier, renfermant la matière de 3o volum 2 . Prix
 :

 3o fr _Itl me s'! 

\ plus que très peu d'exemplaires, dont le prix sera inec» g mment augmenté. rcsl ! 

Société aéronautique. 

PREMIÈRE ASCENSION ET MANOEUVRES 

DU NAVIRE AERIEN 
1/AIGLES , 

DIMANCHE PROCHAIN 17 AOUT , AU CHAMPS-DE-MARS, A 2 HEURES. 

PRIX D'ENTRÉE : I FRASiC PAR PERSONNE. 

Stalles numérotées et gardées jusqu'après l'ascension, 
près le Ballon-Navire 10 fr, 

Places assises dans la seconde enceinte. . ' . 5 
S'adres tr pour la location des places et les cou-

pons de stalles : 
Chez MM. Galignani, rue Vivienne. 18; 
Au bureau de l'Jdvertiser, rue Neuve-St-Augus-

tin, 55; 
Au Café de Paris, boulevard des Italiens; 
Au Cafe Torloni. boulevard des Italiens; 
Au Café de Foy, Palais- Royal; 
Au Café Dismares, rue de l'Université, 25 ; 
Chez Lulton, impr.-grav. passage du Saumon. 26; 
Et aux ateliers de la Société, Champs-Elysées, 

Cours-la-Reine, en face du port suspendu des In-
valides. 

Les personnes qui prendraient d'avance, à l'admi-
nistration ou dans les dépôts, des billets de stalles 
gardées, pour le jour de l'ascension du Ballon, ont 
droit à leurs entrées tous les jours aux Ateliers, et se-
ront admises à voir gratuitement, en présentant leurs 
billets, toutes les expérienees préparatoires que le peu. 
d'étendue du terrain ne permet pas de faire en pré-
sence du public. 

On trouvera, au Champ-de-Mars, des glaces et 
toutes espèces de rafraicbissemei s en abondance. M. 
Oesmares, glacier-limonadier, rue de l'Université, 25, 
est chargé de ce service. 

2V. S. Sur la demande d'un grand nombre de per-
sonnes, l'exposition dans les Ateliers continuera jus-
qu'à samedi soir, 16 août. 

PRIX D'ENTRÉE DANS LES ATELIERS : 

Tous les jours de la semaine I fr. 
Le Vendredi ....... ^ ... 2 

Le BALLON—NAVIRE est exposé depuis 6 heures du 
matin jusqu'à 9 heures du soir , aux Ateliers de cons-
truction ue la Société, Champs-Elysées, Cours-la-
Reine, en l'ace le pont suspendu des Invalides, au coin 
de l'allée d'Antin. 

Les Omnibus du Carrousel passent devant la porte. 
Cette station correspond avec la Bastille et toutes 1rs 
autres stations de Paris. 

'foutes les voitures de Passy, Auteuii, Sèvres, Saint-
Cloud, Versailles, etc., etc., passent également sur le 
quai, de«ant l'Etablissement. 

Ces voitures passent également devant le Champ-
de-Mars, où doit avoir lieu l'ascension publique. 

AVIS A MM. LES MEMBRES DE LA MAGISTRATURE. 

MÉDECINE LÉGALE. 

Le JOURNAL DE SANTÉ ( un numéro par semaine, 10 fr. par an, rue Monsigny, n. 2. ) donnera dans 
ses prochains numéros une série d'articles sur les questions de médecine légale. Le Directeur a l 'honneur de 
prévenir les personnes qui auraient dis questions difficiles à résoudre , que le comité de médecine attaché à 
la rédaction s'empressera de répondre à toutes celles qui lui seraient adressées. — Ecrire franco au Directeur 

du journal. 

SIROP DÉPURATIF ( DIT DE CUISINIER). 

Pour la guérison radicale des DARTRES et MALADIES SECRÈTES . La SALSEPAREILLE , à haute dose , en est !a 
base ; étant approuvé et consigné dans le Codex, ses propriétés sont incontestables. Il se vend avec l 'instruc-
tion, par bouteilles de 5 à 9 fr., à la pharmacie de M. Hardouin, rue de l 'Arbre-Sec, n. 42, à Paris. (Affranch.) 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars i833.) 

ETUDE DE SSf VENANT, 

Agi éé au 'Tribunal de commerce de la Seine, 

rue des Jeûneurs, i bis. 

D'un acte fait eu quadruple original sous seings 
privés à Paris, le quatorze août mit huit cent trente-
quatre, enregistre; 

Entre MM. JEAN-FERDINAND LUGAN DE LA EO-
SEB1E, propriétaire, demeurant à Paris , rue d'En-
gliien, n. 25. , 

DOMINIQUE RIVE, négociant, demeuraut a Pans, 
rue de la Vrillière, n. 10, ci-devant, et actuellement 
rue Sai.'it-Pierre-Monlmartre hôtel des Messageries ; 

JOSEVII-EDOUARD VbRSPlEtiEN fils, négociant, de-
meurant a Audenarde (Belgique), présentement logé 
à Paris, rue du Mail hôtel de Metz; 

Et une autre personne y dénommée. 
Appert : 

La société verbale qui avait été projetée entre les 
Susnommés, en commandite à l'égard de la quatrième 
personne indiquée ea l'aele ( et qui n'a reçu qu'un 
commencement .l'exécution.), ayant pour objet l'ex-
pluilattàfl de ta furet d'Ems. en Suisse, est demeurée 
dissoute à partir du vingt-cinq mars mil huit cent 
trente -qua ire. 

MM. WÎRSPIEREN père et fils, ou l'un d'eux, ont 
élésvuls chargés de la liquidation, à forfait à leurs 
risques et périls aux conditions faites dans l'acte. 

Par acte sous seing, en date du seize courant, en-
registré le même jour, il appert que la société con-
tractée entre M. VICTOR-THOMAS RABY, et M. JKAN-

ETIEUSE LAVOYE, dont le siège était rue Coquillière 
n. 33, est dissoute. 

Les Opérations faites pendant la durée de la société 
ne nécessitant pas de liquidation, les parties les ont 
réglées à l'amiable. 

RABT , jeune. 

D 'un écrit sous signatures privées double, en date 
à Pari, du treize août mil huit cent trente-quatre, en-
registré, fait entre MM JEAN-ETIENNE ALhsOT aîné, 
JACQU ES-JOSF.PII-FLORIIJUII Al.INOTjeune, fabricant 
de bijoux, demeurant ensemble a Paris, rue des Fon-
talnes-du-Teinple, n. 13î ,. 

Il résulte quelesdits sieurs Al.INOT , frères, se sont 
associés ensemble pour la fabrication des bijoux d'or 
et d'argent, et tout ce qui s'y rattache, pour quatorze 
ans qui ont commencée le premier août mil huit cent 
trente-quatre, et finiront à pareil jour de mil huit 
cent quarante-huit; 

La raison sociale est A.L1NOT frères ; 
La mise de fonds, versée par chacun des associes, 

est de quinze mille fran' s. pour former un fonds de 
trente mille francs , indépendamment de l'attllerde 
fabrication de bijoux et du matériel en dépendant qui 
étalent la propriété commune des deux ussocies; 

Les deux assoélcs sont autorises à gérer et admi-
nistrer conjointement et en concurrence; 

Les engagemens qui seraient souscrits, ne seront 
obligatoires que lorsqu'ils seront revêtus des signa-
tures des deux associes. 

ALINOT , frères. 

Suivant acte sous seings privés, en date douze août 
mil huit cent trente-quatre , enregistré à Paris , le 
lendemain, par Labourey, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il appert que M. JOSEPH BERTHET, ancien com-
mis négociant, demeurant à Paris, rueRoehechouart, 
n. 47 bis ; et M. PIERRE-VICTOR'CHARVET , aussi an-
cien commis négociant, demeurant à Paris, cité d'Or-
léans, n. 3 . se sont associés pour exploiter conjoin-
tement une maison da commerce de nouveautés en 
gros. La durée de la société est fixée à six années, à 
partir du premier août mil huit cent trente-quatre. 
Le siège en est établi à Paris, rue du Mail , n. 7 ; et 
chacun des associés aura la signature sociale. La rai-
son sera J. BERTHET et C*. 

Pour extrait: Bosse. 

Aux termes d'un acte reçu par M* Monnot-Leroy, 
notaire a Paris , le cinq août mil huit cent trente-
quatre; il a été formé entre M"" SUZANNE CHE-
NEAU et MARIE-GENEVIÈVE CHENEAU , demeurant 
à Paris, rue Beaubourg, n. 46, une société pour l'ex-
ploitation d'un fonds ue commerce de fruiteries et 
d'épiceries, dont le siège est à Paris , rue Beaubourg, 
n. 46 

Il n'a point été stipulé de raison de commerce. 
La durée de la société sera illimitée, et sa dissolu-

tion ne pourra avoir lieu que du consentement des 
deux associées. 

Les billets et lettres de change, émis par la société, 
ne pourront être valables qu'autant qu'ils seront re-
vêtus des signatures des deux associées : toutefois , 
pour les affaires de gestion et d'administration pour 
les receltes et les marchés et fournitures à faire à l e-
tablissemeut, une seule des deux signatures sera suf-
fisante. 

MONNOT. 

iUMMOBS nDIOUIUl. 

Vente par adjudication le nn.rdi 16 septembre 1834 
en la chambre des notaires de Paris, place du Chàle-
let, par le ministère de M* Auinont-Tbiéville , l'un 
d'eux. 

D'uneMAISON située à Taris, rue Saint-Martin, 
n. 16, composée de deux corps de logis dont l'un a sa 
façade sur la rue Saint-Martin. Chaque corps de lo-
gis a cinq étages au-dessus du rez-de-chaussée , avec 
caves au-dessous et greniers au-dessus. 

S'adresser pour voir les lieux, au portier delà mai-
son, rue Saint-Martin, n. 16, et pour les renseigne-
mens à M' Aumoul-Tliiéville, notaire, rue Saint-Dé-
ni-, n. 247. 

Adjudication définitive le 80 août 1834, sur «cita-
tion, en l'audience des criées de la Seine, en deux lots 
qui pourront élre reunis ; 

1" Du DOMAINE de Murlvaux, consistant en mai-
son de maître, jardin, ferme et terres labourables. 

Contenance, 191 arpens 69 perches : revenu de la 
ferme 4.668 fr. 

2° Du BOIS de Marivaux, de265 arpens 80 perches, 
et d'un produit de 6,272 fr.; le tout situe commune 
de Jauvrv. canton de Liinours, arrondissement de 
Rambouillet, à 7 lieues de Paris. 

Mises à prix : 
l" Lot 76,400 fr. 
2* Lot '.. 106.000 
S'adresser : 1° sur les lieux, 1° à M. Berraud, jar-

dinier; 2° à Belair, à Giron, garde; 3" à Limours, à 
M. Billy, huissier; 

Et à Paris, à 1° M" Denormandie, avoué, rue du 
Sentier, n, 14; 2° à M' Poignant, notaire, rue Riehe-
lieu, n. 45 bis. 

Adjudication définilive. 
Le 17 août 1R34, en l'audience des criées au Palais-

de-Justice à Paris, d'une MAISON sise à Paris, rue 
de Beaune, n. 37. 

Contribution, Ï70 fr. 95 c. 
Produit environ : 3000 fr. 
Superficie : 41 toises. 
Mise à prix : 30.00 fr. 

S'adresser pour les n nseignemens : 
1° A M* Denormandie, avoué-poursuivant, rue du 

Sentier, n. 1 4 ; 
2" M" Morand-Guyot, avoué, même rue, n. 9 ; 
3* M' l.enioine, notaire, rue Saint-Martin , n. 149. 

Adjudication définitive , le 27 août 1834 , en l'au-
dience des criées de la Seine, en cinq lots , qui seront 
réunis , • 

D'un GR AND TERRAIN à usage de chantiers, avec 
maison d'habitation , à Paris , rue St-Lazare , n01 93 
et 95, et. rue St-Nicolas-d'Antin , n- 54, 56 et 58 , 
d'une contenance d'environ 2,145 toises 30 cen-
tièmes. 

1" lot, qui comprend la maison, 95.000 fr. 
2e lot.- 72.500 
3" lot 60,000 
4" lot . 62,000 
5' lot. 38,000 

Total. . . 327,500 fr. 
S'adresser, 1" à M" Denormandie, avoué poursui-

vant, rue du Sentier, 14 ; 2° à M* Castaignet, avoué, 
rua du Port-Mahnn, 10; 3° à M' Vaunois, avoué, 
rue Favarl, 6 ; 4° à M" Delaruelle, avoué, rue des 
Fossés-Montmartre, 5 ; 5° à M* Godard, avoué, rue 
J.-J. -Rousseau , 5 ; 6° à M" Leblant , avoué , rue 
Montmartre, 174. 

VENTES APRÈS DÉCÈS. 

A Beilesile, boulevard dec Couronnes , îS. 

Le diinanrb.il 7 août ,834 , on*e heures. 

- Consistant en meubles , tables , chaises , fauteuils , garde-

robe d'homme , at autres objets. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i f r. par ligne. 

AVI» SXVaB&S. 

A CÉDER une POSTE AUX CHEVAUX, à 50 lieues 
de Paris, sur une di s principales lignes de France. 

Cet établissement , d'un produit avantageux , est 
dans un chef-lieu d'arrondissement , dont la rési-
dence est fort agréable. 

S'adresser à M" Thifainc-Desauneaux, notaire à Pa-
ris, rue de Ménars, 8. 

MARTIN , TAILLEUR , place de l'Ecole, 6 , vend et 
achète les habits . remet à neuf ceux à moitié usés, 
loue, dégage et fait des échanges. 

Avis contre la fausse Crinoline. 

Cachet type de la vraie crino-
line, 5 an» de durée, parÛUDi-
NOT , seul breveté, fournisseur 
de l'année. Cols de luxe, prix, 
7, 9, 1S et 18 fr. ; CIÏQUETTES 

Imperméables. Rue Vivienne, 
H , et place de la Bourse, 27. 

Une médaille a été accordée à M. Hitnnn, 

MAUX DE DENTS ; 

LA CRÉOSOI 1,-biLi.A.Hn a etees>ayet ie . minent par 
l'Académie royale de médecine; elie ENLÈVE A L'INS-

TANT LA DOULEUR DE DENT LA PLUS VIVE et détruit la 
carte. 2 fr. le flacon avec l'Instruction, cher Billanl, 
pharmacien, rue St-Jacques-la-Bouchciie, n. 28, 
pi es la place du Chdtelct. 

THÉREOBROME. 

CHOCOLAT 

FROI 
A LA MINUTE, 

De l'invention de MM. DEJIAVVF. el OALLAIS, 
rua des Saints-Pères, n. 26. 

Cette substance, si suave et si favorable à la santé, 
a, des son apparition, obtenu les suffrages du public. 
Allier aux propriétés hygiéniques les plus précieuses 
des qualités friandes digin s des palais les plus diffi-
ciles, c'est chose rare; mais le THEREOBROME tient 
tout ce qu'il promet : aussi est-il déjà et sera-t-ll 
long- temps de mode. — On sait que MM. DERIUVE 

tt GALLAIS , dont la maison a mérité le titie de fa-
brique de chocolats des gourmets, sont les inventeurs 
du chocolat ANALEPTIQUE OU RÉPARATEUR au sahp 
de Perso, et du chocolat ADOUCISSANT au lait d'a-
mandes dit RAFRAICHISSANT. 

TRAITEMENT DES MALADIESSrT̂ rT" 
celles de la peau, nommées svpilidos dpf^ rES ' «• 
de la gale, par le médecin PAUL , con 'nii a» - lres « 
temps corn me l'un des premiers'prat iciem aî""s N-
Quai de l'Ecole, n. 6. près le Font \Z c^ 
ment par correspondance. (Affranchit ) ~ Trai! t-

"vlcify: 
Aux PYRAMIDES, RUE SAINT-IIONORZ J fls 

Depot général des fermiers de Vichy -1 Pa.TT 
relies et pastdles de Vichy. m' 

Ces pastilles d'un goût agréabie excitert IW» 
et facilitent ta digestion Leur efficacité "T.. 
connue contre la grayelle et les affections calculent 

Pour plus de détail, voir l'instruction avecrS; 
boite. Prix, eau ,1 fr. la bouteille. Pastilles 2f, 

w0.1.16 ^ fr ' la nenii "boîte ' 0n ,es tr(we aussi ch 
MM. DUBLAÏC , pharmacien, 189, rue du Terni 
ESPRIT , pharmacien à Chaillot. - Dépôts dansions 
les \ illes de France el de l'Etranger. 

(b) [E AU 11A IsSAMTOUE 

- 1)1- l.l-lilU 'X, DENTISTE. I 
Rue de VAncienne-Comédie, n. 18. 

Cetle eau raffermit les gencives molles tt saignan-
tes, consolide les dents ébranlées. La réputation don' 
elle jouit depuis plus de quarante ans, dispense d< 
plus amples détails. On trouve également la puujre 
quino-carboniquepréparée avec le plus grandsoiapar 
el docteur Billard. 

VENTE AU RABAIS, 
Passage Vivienne, 55 e! 57. 

MM. GUICIÎE frères, marchands tailleurs , oui 
l'honneur d'informer le public qu'ayant fait confec-
tionner au commencement de la saison une grande 
quantité de blouses de chasse, redingotes, pantalons 
d'été, gilets et robes de chambre, en étoifr- dlrena 
ils sont forcés de vendre au-dessous du cours, mil 
saison avancée. 

NOTA . Il existe aussi en magasin une très grand* 
quantité d'articles d'hiver, tels qae manteaux d'hom-
mes et de femmes, redingotes de castorine, paon-
Ions et draperies de tous genres, qui seront vendu! 
aux mêmes avantages. 

•IvUmual ht commette 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉAïVCIEKS 

du lundi 18 août. 
. > , ta 

MAIRESSE , fabricant de bromes. Clôture , 

Société des raines du Creuioj et de Chsrentoo. id. , 

SOUMAGNAT , commerçant. Eemisc a tnutsme, 

du mardi ig août. 

LOINTIER , restaurateur , boulivard Bonne-Nou«ll«. 

Coucordat , g 

GRAVEï , MJ épicier. Svndieat , 

BRISSOIf , limon.dier , id. , 

MA/.E ÀU , chapelier. Vérification , 
LIEBAULT , conli.eur. Concordat, , 

GAZEl, , ancien a«,ent de remplacent»! meit»'". 

BB.fr.OGEM 

CAILLOT 

aae. fabr. de cristaux, id. , 

LLOT, libraire. Vérification, 

CLOTURE DES AFFIRMATION^ 

MORIETTE , négociant , le ^ 

UELMAS , ébéniste , le 

PRODUCTION DE TITRES 

CAYEUX et v" LEFÊVRE , '■it^'"""""ié'
f
\
Êiat 

S-iut-Denis , ,S3. - Cl.es St. Martin, me "sT 

î'- „ , • „„.,! H*-* 
MAtlTIN , MJ tailleur à Pan 

MM. Colas, rue Sainl-Deuùi, 17;; 

Saint- Antoine , 85. 

1 p.rii.r" 

iocunp3 1 ' 

Palai'-îojal. ■-
Hreuillam "'' I 

DÉCLARATION DE FAILLIT*^ 

du mardi 5 août. 

Saç,„,'o„ JACQ^^EBVBE.^trn^^ , » M 

'I bernes , ru. Je Villiers , 

lanier ; ajent : M. BillacoJ: 

du jeudi i4 a0"' 
DURAM , entrepr. de btumenJ, à Paru 

m». 

-Je Cticlij , 4»' 

BOURSE i DU 115 AOUTJ^ 

A rfUlMB. 

5 o]o compta 

— Fin eoorantt 

Eoap. >83t coo.pt. 

— Fin oouraat. 
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— F.D conrnnt. 
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SupP liment à la Gazelle des Tribunaux du dimanche 17 août 1834. 

droit comme en fuit, que M. Aguado 

qu'il n'a pu l'être, et que consequem «Moi. _ 
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JUSTICE ùNELL£i 

La commune d'Anteuil et M. de Taragon ont défendu 

a ces pourvois et soutenu, par l'organe de Al' Dèche, leur 

avocat, qu'aux termes de la loi de ventôse an XIII , l'ad-

ministration a le droit de rechercher les anciennes limites 

des chemins communaux ; cl qu'en même temps qu'elle 

en fixe la largeur a six mètres , elle défend de diminuer 

ceux qui ont une plus grande iargeur ; qu'au surplus l'ar-

rêté qui a complété la déclaration de vicinalité, avait été 

de quitter. Idieder tomba sous leur coups; deux de ses 

compagnons furent aussi renversés; le troisième parvint 

à échapper. Ces derniers furent obligés de transporter à 

son domicile Idieder qui était sans force et sans connais-

sance. Il avait reçu plusieurs coups à la tête , il mourut 

quelque temps après. 

L'accusation portée devant la Cour d'assises de Pau , 

n assignait aucun motif à cette rencontre fatale; on ne 

TRIBUNAL DE POLICE DE PARIS. 

(Piésiclence de M. Bouillon). 

' Audiences des 11, iS juillet el 1" août. 

SELS FALSIFIÉS. 

rendu en exécution de l'arrêt du Conseil-d'Etat ; que dès- | pouvait guère l'attribuer qu'à cet esprit d'exaltation et 

lors l'exception d' incompétence n'avait aucun fondement, j de forfanterie qui porte parfois certains bretteurs de vil-

II a établi, par l'instruction faite sur le fond , que l'usur- | lage à se précipiter au milieu de combats périlleux , et les 

fcrti •lins marchands de sel vendent à Paris à plus bas 

les m jriniers. Pourquoi? parce que le sel de 
P
'u\- i paye entrée , el le sel de varec, qui sert au mé-

f « ■ ne paye pas. 
lè '.uu: Rochat, marchant épicier, rue du Foin, n°. 0, 

r/ttà la barre comme prévenu , assisié de M. Si-Sevin, 
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Itiits chimiques , rue Perdue, u". 10, à Paris 

attendions à le voir aussi figurer dans ce 

U déclare 
r nid-

1
 produits chimiques , rue Perdue, u . 10, 

ei nous nous attendions à le voir aussi figurer 

nrocès important poar le public, auquel il apprend qu'il 
' x

 s
te un moyen de falsifier le se! , ce qui paraît difficile 

•ï découvrir. Ainsi, que, dorénavant, les dêtaillans soient 

sur leurs gardes , et que l'ad.ciinisiration qui surveille ce 

commerce , soit active, car , indépendamment de ce qu'il 

constitue la fraude, il peut êire nuisible au consommateur, 

s'il est vrai de dire , comme cela a élé démontré aux 

débats , qu'il est presque impossible d'extraire parfaiie-

irteitt l'iode du sel de varec, et qu'il reste toujours dans le 
min des substances vénéneuses. 

Un fait constant , c'est que des sels ont été saisis ré-

cemment à la caserne de la rue du Foin , qui après en-

quête ont élé reconnus provenir de la boutique de cet 

épicier. L'analyse chimique a aidé à reconnaître la fraude 

pratiquée au moyen d'un melaige du sel marin ordinaire 

avec du sel de varec dont on a extrait l'iode , qui est un 

poison à peu près certain. 

Il a ete aussi démontré que celte fraude élait impercep-

lib'e; que l'art seul pouvait la faire découvrir : qu'on n'a-

vait psi opérer la falsification qu'à l'aide de moyens 

chimiques ; et comme la moralité du prévenu n'était pas 

duuteuse, qu'il avait pu être induit dans l'erreur en livrant 

ce sel à la consommation , le Tribunal usant d'indulgence 

a prononcé le jugement dont voici le texte : 

Attendu qu'il es) légalement établi que le 6 juin dernier, lt 

sieur Rocliat a veutiu et livré à des soldats du 5 e régiment d'in-

fanterie légère du sel qui a élé saisi par le commissaire eie po-

lice du quartier de la Soi bonne, comme étant falsifié ; 

Attendu qu'il résulte du rapport du sieur Leclcrc-Haberl , 

nommé expert par jugement du 18 juillet, pour procédera 

I analyse du sd saisi, que ce sel est réellement falsifié en ce 

qu'il est mélangé d'une quantité de sulfate de soude et de mu-
rime de potasse ; 

Attendu qu'il demeure constant que le sel dont est question 

provenait du magasin du sieur Rochnt , puisqu'il avait été 

a Ilote par un soldat du 5" régiment, qui l'a porté directement 

de la houti jué du sieur Rochat à la caserne de !a rue du Foin, 

efqu il n'a pu subir aucune espèce de substitution; que le 

S Rocliat lui-même, lors du transport du commissaire de'police 

dira lui, a reconnu devaut ce fonctionnaire et devant le chi 

fJr8 l
 "-'Major t radio, qui S'accompagnait, que le sel avait été 

livre par lui, et que s'il était poursuivi à celte occasion, il pour-

vu .udiquer le nom de son vendeur; 

Attendu que l
e
 fait dont s'agit constitue la contravention prévue 

A
 art

j ^7^,§ '4 du Code pénal ponant : etc., etc. 

Attendu néanmoins qu'il existe dans la cause des circons-

ace» atténuantes, et vu à cet égard la disposition de l'art. 
4" du même Code ; 

Condamne Rochat en l'amende de 3 fr. et aux dépens, le 
•oui par corps. 

palion de terrain était manifeste , et que les deux pour-
vois devaient être rejelés. 

Ce système de défense a élé accueilli par l'ordonnance 
ci-après : 

En ee qui touche la violation de la chose jugée et l'incompé-
tence du préfet ; 

Considérant que par l 'ordonnance royale du 1 1 janvier 1829 , 

il avait été sursis par le Roi en sou conseil à statuer sur le 

pourvoi formé par le marquis d'Argent contre l'arrêté de pré-

fecture du ig juillet 18a;, jusqu'à ce que je préfet eût com-

plété, coniorménienl aux lois du 0 y côtoie an XIII et a8 
juillet 1824, '

a
 déclaration de vicinalité du chemin d'Anteuil 

à Cloyes , déclaration déjà faite par les arrêtés des 29 déeei 

bre 1826 et 7 décembre 182g ; qu'en procédant à la reconnais-

sance des anciennes limites dudit chemin-, le préfet n'a fait 

que se conformer à l'ordonnance et aux lois susindiquées , et 

n'a commis dès lors ni violation de la chose jugée ni acte d'in-
compétence ; 

Au fond, considérant que les limites anciennes du chemin 
ont été exactement reconnues , etc. ; 

Les requêtes du marquis d'Argent sont rejelées. Il est con-
damné en tous les dépens. 

( M. de Jouvencel , rapporteur. — M. Boulay , commissaire 
du Roi. — M" Gatine et Dèche , avocats. ) 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÈTAT. 

(Présidence de M. Bérenger.) 

Séance du 19 juillet. 

Question rintcompélence el de violation de la chose jugée, 

résultant de décisions administratives en matière de che-
n'»w mdnaux, 

M. le marquis d'Argent s'est pourvu contre un arrête 

j^onsert de préfecture d E«n -et-Loir du 19 juillet 
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CHRONIQUE. 

DÊPAR1EMENS. 

La Cour d'assises de Versailles a mis en jugement le 

sieur Gautier, ancien conseiller municipal à Marsang près 

Corbeil, et sa fille âgée de onze ans , accusés d'avoir fait 

des blessures au sieur Charost , garde champêtre , 

dans l'exercice de ses fonctions. Le garde champêtre a 

eu en effet le bras cassé dans sa lutte avec le sieur Cau-
tier. 

31e Guilkmin a présenté le sieur Gautier comme atteint 

d'une sorte de monomanie qui lui fait croire qu'il est 

cousin du Roi, et intéressé en cetle qualité à dévoiler tou-

tes les conspirations tramées contre le gouvernement de 
Louis Philippe. 

Le jury a prononcé l'acquittement des deux accusés 

— Le fripon et le fou, son compère, ouïes deux farceurs 

«Dix-huit mois de prison, sans compter la surveillance de 

la police , et ça pour une simple farce, c'est bien dur! 

disaient en soi tant de l'audience du Tribunal correction-

nel de Nanlua (Ain), Ponsard et Trufrier, industriels 

nomades , fréquentant les foires et les marché* , et tous 
les deux étrangers à ce département. 

Mais il ne disaient pas tout. En effet , c'est à Billat , 

le 25 juin dernier , que Ponsard lit rencontre , au 

milieu de la foire , du nommé Pochet de Songieux , un 

de ces hommes à l air ébahi , au sourire plus que naïf et 

aux bras pendans , qu'on dirait venus tout exprès au 

monde pour être la providenée el la joie des escrocs 

Quelques paroles sont bientôt échangées entre eux. Pochet 

a de l'argent pour acheter des bœufs , et Ponsard, sous le 

prétexte de lui donner une commission pour le curé de 

Songieux, l'a vite emmené au cabaret. Une bouteille 

leur est servie, et, pendant qu'ils la vident, survient 

Truftier qui se fait apporter du vin et se place en face de 
Pochet. 

Bientôt l'attention de celui-ci est vivement excitée. 

Truftier simule le fou, dit miile choses incohérentes, en 

faisant force grimaces , et le bonhomme Pochet de rire 
jusqu'aux larmes. 

Cependant, Truffier quitte le cabaret, et Ponsard 

engage Pochet à le suivre , en disant : connaissez-vous 

cet homme , je crois qu'il est fou ; voyons ce qu'il va 

devenir. Ils sortent en effet, et ne tardent pas à rencon 

irer le préteudu fou qui déroule un morceau de ruban, en 

présente un bout à Pochet, et lui demande son couteau 

Celui-ci hésite , mais , encouragé par Ponsard , il donne 

son couteau et prend le ruban des deux usaiiKs. A cet ins-

tant, nouvelles grimaces de Trul lier, et IIOUVCMUX rues 

de Pochet. Mais au moment où le premier coupait le ru 

ban , que faisait PonsartJ derrière Pochet dont les bras 

étaient en l'air? Pendant ce temps, la bourse de Pochet 

avait tout-à-coup changé de place, et un malencontreux 

gendarme, brusquement survenu , l'a retrouvée dans la 

poche de Ponsard. 

Poursuivis à raison de ce fait, l'escamoteur et le pré-

tendu fou comparaissaient le 9 de ce mois , à l'audience 

où ies débats ont souvent égayé une foule nombreuse. 

Mais il y a eu redoublement de gailé pendant lu déposition 

de Pochel qui regrettait son couteau , el a plus d une fois 

et sérieusement iniepellé Truffier de le lui restituer. 

Il n'est nul besoin de dire que Ponsard et Truffier ne 

partageaient pas l'hilarité générale ; et c'est après avoir 

entendu leur sentence , quils disaient cl répétaient en-

core en rentrant dans la geôle : «C est bien dur , 18 mois 

de prison , et puis la surveillance de la police, pour 

une simple farce!» 

—Le 15 novembre 1829, liieder , ouvi ier à Suheseun, 

département des Basses-Pyrenées.revenant du marché de 

lleleite, vers neuf heures du soir, entra dans un cabaret 

d'Irissr-ry avec trois de ses compagnons. Trois autres in-

dividus se trouvaient dans le même Cabaret Jdiéder et ses 

compactions sortirent les premiers vers dix heures, ies 

accuses ies suivirent quelques mstans après. A quelque 

dislance , les premiers furent assaillis a I improviste par-

U'OM; individus qu'ils rouannurtrtU puur «aux qu il* venaient 

pousse comme des furieux à se servir du bâton , arme si 

terrible dans les mains du Basque. Aucune dispute n'avait 

eu lieu dans le cabaret, et cependant telle fut l'unanimité 

des déclarations des compagnons d'Idieder, que sur les 

trois individus signalés et poursuivis comme les auteurs de 

cette arrestation nocturne, deux furent condamnés en 

1829, par la Cour d'assises, aux travaux forcés à perpé-

tuité. Le troisième était parvenu à se soustraire , par la 

fuite , à la vindicte des lois, lorsque, il y a que'que temps, 

dans un individu condamné à Bazas pour vol , on recon-

nut le nommé Jean Pierresteguy, condamné à mort par 

contumace ; c'était l'accusé présent. Malgré ces précëdehs 

défavorables, l'habile défenseur est parvenu à faire dou-

ter de la réalité de l'accusation; Idieder fut frappé dans 

une sanglante mêlée, mais ses compagnons qui rapportè-

rent dans son domicile ce malheureux sans connaissance, 

qui se trouvaient pour ainsi dire nantis du cadavre, n'a-

vaienl-its pas un puis ant intérêt à rejeter sur d'autres les 

soupçons sous peine de passer eux-mêmes pour meur-

triers? La mort d'Idieder a, d'ailleurs, été suffisamment 

vengée. Deux hommes ont élé envoyés aux bagnes à per-

pétuité; l'un y est mort et peut-être faudrait-il chercher 

par une commutation de peine à réparer l'erreur dans la-

quelle put tomber le jury de 1829, au lieu de songer à 

faire une troisième victime. Ce système do défense a pré-
valu. Pierresteguy a été acquitté. 

La Cour d'assises des Basses-Pyrénées séant à Pau , 

présidée par M. le conseiller de Husson, a mis en juge-

ment Bernard Larrecq , accusé de vol sur un grand che-
min, pendant la nuit, à l'aide de violence. 

Une jeune fille t e d x-huit ans prétendait que Larrecq * 

poussé par la tentation, ayant vu qu'on lui remettait quel-

que chose qu'il ne pouvait distinguer à cause de la dis-

tance , l'avait attendue sur le grand chemin dans un lieu 

isolé auprès d'un rocher appelé Casteig-Gouli , l'avait 

saisie par derrière , renversée , battue fouillée dans ses 

poches , menacée de son couteau dont il s'était armé.et la 

traînait vers le gave dont les eaux roulent à quinze pas 

de là , mais qu'il en fut empêché par le bruit des pas d'un 

homme qui arrivait. C'était Lassalette, deuxième témoin, 

à qui la jeune fille raconta sa prétendue mésaventure ; 

mais il ne remarqua en elle aucun désordre , aucune agi-

tation : elle r.lipmia'U sur le lieu les objets qu'elle préten-

dait lui avoir été volés ; il était dix heures, l'obscurité ar-
rêta ses recherches. 

La jeune fille a toujours persisté dans son accusation ; 

mais s'emparant de quelques circonstances , le défenseur 

a soutenu que sa déposition était mensongère ; que l'ac-

cusé lui-même laissait appercevoir la vérité et ne fa disait 

pas tout entière lorsqu'il disait que la survenance du té-

moin Lassalette lui rappelant ce qui lui avait été dit, lui 

prouva que la jeune fille ne lui était pas fidèle , il lui 

donna une légère poussée ; qu'il était évident qu'une cor-

rection un peu violente fut donnée. Ainsi , le prétendu 

voleur n'était qu'un amant irrité qui s'était vengé. Ce sys-

tème de défense a été adopté par le jury , et Larrecq , 

qui s'était d'ailleurs présenté deux fois pour être jugé, et 
sur le compte duquel il n'y avait jj.mais eu de reproches 

il a été relaxé.
 5 

— Le Tribunal correctionnel de Cacn a condamné à 

deux ans , quinze et 15 mois de prison , trois industriels 

qui , pendant, la foire de Caen , avalent commis diverses 
seustractions. 

A la même audience , on a commencé la cause de cinq 

individus prévenus d'homicide par imprudence , en lais-

sant un nommé Delaunay se noyer dans une marre du 

hameau de la Folie , le 22 mai dernier , et en empêchant 

de lui porter secours. Cetle affaire a été renvoyée à sa-
medi prochain. 

— Le 1" de ce mois , le Conseil de révision de la 

8
e
 division séant à Marseille , a eu à prononcer sur le 

pourvoi formé par les nommés Pouget (Jean) et Ponkratz 

i Vh'.'ind- Jules-Donatien) , tous deux classeurs au 21 e . lé-

ger. Les deux jugemens du 2
e
 Conseil de guerre ; le 

premier portant condamnation a la peine de 3 ans de tra-

vaux publics , pour désertion à l'intérieur; et le 2° por-

la peine de (i mois de prison pour tant condamnation 

bris d'armes, ont été annulés parce que, contrairement à 

la loi du 13 brumaire an V, et. à l'arrêté du 8 frimaire 

an VI, le commissaire du Roi avait pris la parole sur le 
fond et porté des conclusions. 

Cetle jurisprudence a élé jusqu'à ce jour celle de tous 
les Conseils de révision , celui de Paris excepté. 

— Une singulière aventure est arrivée à un épicier de 

Bordeaux , demeurant rue des Fossés-de-lTntendance. 
C'.-i honnête marchand, assis à onze heures du soir de-

vant sa porte, ayant été appelé pour le service d'une pra-

tique, s'apei eut bientôt que des passans emportaient sa 

chaise. U courut après eux. Les voleurs, au nombre 

de sept ou huit se jetèrent sur lui et le frappèrent avec sa 

propre chaise. Pour surcroît de malheur, un agent de 

police étant survenu , le prit pour un des coupables et 

le conduisit au violon d'où l'infortuné marchand n'est 

sorti que le lendemain malin. Privé de sa chaise qu'on 

n'a pas retrouvée , roué de coups et emprisonné par 

sniie d un qui proqno , l'épicier disait :« Il n'est que trop 
vrai que les battus payent l'amende.» 

—La justice informe sur un événement déplorable qui 

vient de jeter la désolation dois la ville d'Argentan, 

Des i#utf ui's. éq'uilibrUlet donnaient , lë 9. de ce 'mots 



r]ps représentations sur la place publique d'Argentan. 

Li>nr speetne'e se composait (h scènes bouffonnes et 

d'exercice de forces , qu'ils disaient extraordinaires, Une 

grande foule se pressait autour de ces artistes arnbulans , 

qui, pour couronner leur représentation, avaient réservé 

comme bouquet, nn dernier coup de théâtre. Une roue 

pesante , et dont le moyeu n'était qu'à demi creusé, leur 

servait de pièce d'artillerie. Deux individus de la troupe , 

qui étaient, ass ire -i-on , en état d'ivresse, chargèrent 

avec une grande quantité de poudre qu'ils bourrèrent à 

coups redoublés cette, espèce de mortier. 

Celte roue ainsi disposée, fut portée sur la poitrine 

d'une femme couchée par terre. Cette partie du spectacle 

avait-elle pour objet de prouver la force de celte femme-

Hercule, ou bien iarotie, agitée par la commotion, devait-

elle produire quelque effet inattendu? on nesait. Toujours 

est-il qu'au moment où le feu a été mis à ente sorte de 

pièce d'artillerie, la charge de poudre étant hors de pro-

portion avec la force de résistance de la pièce , la roue a 

volé en éclats avec un fracas affreux.... Quarante person-

nes, les unes tuées sur le coup , les autres blessées plus ou 

moins grièvement, sont, tombées à celte terrible explosion. 

La malheureuse, sur la poitrine de laquelle reposait la 

roue, ne présentait plus au regard qu'un ironc ensan-

glanté. Sa tète était fracassée , et une moitié avait volé 

dans un arbre où elle était restée suspendue par les che-

venx. 

et 
Deux personnes ont étéjuées au moment de l'explosion, 

l'on évalue à 62 le nombre des individus blessés. Plu-

sieurs le sont très grièvement. Il paraît, que le commis-

saire de police, soupçonnant le danger de i'explosion, allait 

s'opposer à ce que le feu fût mis au mortier, au moment 

où malheureusement il n'étail plus temps. 

Les imprudens saltimbanques , auteurs et premières 

victimes de cette terrible scène, ont été arrêtés et interro-

gés. Plusieurs sont blessés grièvement. 

PARIS , 16 AOÛT. 

— Aujourd'hui la Cour d'assises , présidée par M. 
Poultier , a procédé à la formation définitive de la liste 

du jury pour la deuxième session d'août. Ont été excusés 

temporairement , comme malades , MM. Ta vaux , Sel-

lière , Gaumonl-Samé et Lemaire. 

M. Dinet a allégué pour excuse ses fonctions d'exami-

nateur pour l'Ecole polytechnique. Cette excuse a été ad-

mise par la Cour , qui a remis dans l'urne le nom de M. 
Dinet. 

M. le baron Tupinier , membre de la Chambre des dé-

putés , alléguait comme excuse sa qualitéde député ; mais 

sur les conclusions conformes de M. Berville , premier 

avocat-général , qui , indépendamment de ce que cette 

qualité ne constituait pas une excuse légale , disait que la 

Chambre devant être prorogée , M. Tupinier n'éprouve-

rait aucun empêchement réel , et que d'ailleurs il pour-

rait , s'il y avait lieu , avoir , en cas de besoin , recours 
à l'indulgence de la Cour , la Cour u rejeté l'excuse. 

Cette décision était d'autant plus opportune , que deux 

ou trois heures après, les ministres portaient aux deux 

Chambres l'ordonnance de prorogation de la session de 

1835 au 29 décembre prochain. 

— Toutes les chambres de la Cour royale se sont réu-

nies à huis-clos, à midi , pour procéder au roulement an-

nuel de ses membres pour l'année judiciaire 1834-1835. 

Cette opération a été présidée par M. le premier pré-

sident Séguier, qui , après l'expiration d'un eongé de 

quelques semaines, reprenait aujourd'hui ses fonctions. 

— C'est mercredi prochain que MM. les avocats à la 

Cour royale de Paris procéderont à la nomination des 

membres du conseil de l'Ordre. Le scruiin sera ouvert à 

neuf heures , MM. les avocats seront convoqués par let-

tres à domicile. 

— La décision suivante , rendue aujourd'hui par le 

Tribunal de police correctionnelle (6e chambre), mérite 

d'être signalée aux imprimeurs , libraires, peintres, mu-

siciens, et en général à tous auteurs et propriétaires d'ou-

vrages susceptibles de contrefaçon. 
Le I e1' février dernier, en conformité des lois des 19 

juiliel 1793 et 25 prairial art 111, et suivanl procès-verbal 

de M. Mouliner, commissaire de police à Paris, MM. Be-

lin-Leprieur, libraire, Chapsa!, homme de lettres, et 

Delalam , imprimeur-libraire , firent saisir chez M. Mar-

tin, commissionnaire de roulage, rue de Grenelle , n" 

40, plusieurs ballots expédiés par M. Rarbou-Descour-

rières, imprimeur-libraire à Limoges, à M. Caron-Vilet, 

imprimeur-libraire à Amiens, et contenant, suivant eux, 

plusieurs contrefaçons d'ouvrages littéraires dont ils sont 

propriétaires , et notamment les corrigés de la Géogra-

phie de Leiellier, la Mélhode de Burnouf pour étudier la 

langue grecque, le Manuel lutin, par Boinviltiers , les 

Exercices français el la Grammaire française, par MM. 

Noël et Chapsa! , et plusieurs autres livres d'éducation 

donl ces messieurs ont la pruprieté exclusive. 

Par suite de la plainte en contrefaçon formée par eux 

contre MM. Barbou el Caron-Yitet, susnommés, et SIM. 

Beaulieu et Drlbos , également libraires à Limoges , l'af-

faire se présentait aujourd'hui à l'audience do (a 6e 

chambre. 
M. Lascoux, avocat du Boi, a lout d'abord exposé, 

qu'en matière de crimes ou délits la compétence ralione 

loci était toute d'ordre public; qu'aux termes des articles 

23, 29 el 69 du Code d'instruction criminelle, la connais-

sance de ces crimes ou délits appartenait au Tribunal du 

lieu où ils ont élé commis, ou à celui du domicile des 

prévenus ; et il a conclu en conséquence, à ce que le Tri-

bunal se déclarât incompétent. 
M" Boinviiliers, avocat de M. Delalain a combattu ces 

conclusions, el soutenu que le corps du délit ayanl existe 

à Paris, le Tribunal de la Seine devait ers connaître. 

M'' Philippe Dupitt, pour M. Belhi, a soutenu également 

que la circulation étant le plus puissant moyen de parve-

nir à la pi rpétration «lu delii.TI n'y avait pas lieu au ren-

voi devant d'autres juges. 

( 97f)) 

M" Leroy-Tonnet et Guil'emurd, avocats des prévenus, 

ont joint leurs conclusions à celles du M. l'avocat du Roi. 

M" Guillemard, en adoptant le système de M" Dupin, 

«toutefois établi que dans l'espèce, les ouvrages dont s'a-

git n'avaient pas été mis en circulation à proprement par-

ler, puisque la circulation, en matière d'écrits imprimes, 

n'existe que par la vente ou l'exposition , el non sous des 

ballets de toile ficelés et cachetés. 

Après quelques instans de délibération, le Tribunal 

adoptant les conclusions de M. l'avocat du Roi et les 

moyens des prévenus, s'est déclaré incompétent, et, ren-

voyant les parties devant les juges qui doivent en connaî-

tre, il a condamné MM. Belin, Delalain et Chapsa! , par-

lies civiles, aux dépens. 

— Gabriel a été surpris en flagrant délit de bracon-

nage : le gendarme qui le guettait depuis long-iemps, et 

qui i'a enfin arrêté , déclare qu'il a trouvé cachés sur lui 

quatorze perdreaux et quatre cailles; de plus , en sondant 

une proéminence sur son dos, qui lui paraissait sujette à 

caution , il a encore déniché une soixantaine d'alouettes. 

Comme vous voyez , Gabriel est un heureuX et adroit 

chasseur. 

M. le président : Vous savez bien qu'il est défendu de 

chasser sans port d'arme sur les terres d'antrui. 

Gabriel : Je ne chassais pas , et je n'avais pas besoin 

de port d'arme , puisque je n'avais que des filets. 

Al. le président : Ce genre de chasse est encore plus 

rigoureusement défendu, parce qu'il fait une trop grande 

destruction de gibier. Vous voyez quelle rallie vous avez 

faite. 

Gabriel : Bah ! bah ! le gibier , ça tombe comme de la 

grêle ; y en a , y en a que c'est comme une bénédiction , 

quoi ! D'ailleurs sans nous autres , vous ne pourriez pas 

manger de perdreaux à Paris , ça se vendrait trop cher, 

voyez-vous, c'est nous qui sommes la providence des par-

ticuliers qu'aiment le gibier sans se donner la peine de cou-

rir. (On rit.) 

M. le président : Vous avez Gommis un délit prévu par 

la loi. 

Gabriel : Mon Dieu , y en a très bien qui l'ont commis 

avant moi ; y en aura encore qui le commettront après : 

faut que tout le monde vive, et que les petites bouches 

comme les grandes mangent du gibier à Paris. 

Le Tribunal a condamné Gabriel à 20 fr. d'amende. 

— Trois robustes vidangeurs en blouses fort propres, 

comparaissent devant le Tribunal de police correction-

nellé. Deux d'entre eux sont prévenus d'avoir fait résis-

tance à la force publique, et le troisième qui est plus spé-

cialement charretier, est inculpé en outre d'avoir ci usé 

la mort de plusieurs animaux domestiques en laissant 

vaguer des animaux dangereux et féroces. 

L'agent de police : Faisant ma ronde habituelle, entre 

deux a trois heures du matin , j'entendis un chat qui pous-

sait des cris désespérés. Je me dis : C'est un amoureux , 

peut-être, mais n'importe; je vas voir, et je trouve un 

malheureux chat qu'un gros ehieji venait d'étrangler. Le 

chien appartenait évidemment à Monsieur ( il désigne le 

prévenu ), puisque la scène se passait mut près de sa 

tonne, et d'autant que Monsieur se baissait pour prendre 

le chat et l'écorcher sans doute à la suite des six autres 

qui frétillaient encore tout pendus qu'ils étaient à la 

tonne. 

Le charretier : C'est vrai. C'était un nouveau chien que 

j'avais pour ma sûreté; ignorant son acabit féroce , je 

l'avais lâché, mais quand j ai vu ses chefs-d'œuvres , je 

l'ai bien puni, allez, car je l'ai peu lu. (On pis.) 

M. le président i Mais vous auriez bien mieux fait de 

le (-enchaîner après son premier meurtre : voqs ne de-

viez pas attendre qu'il eût étranglé sept chats que vous 

avez suspendus à voire voiture comme un singulier tro-

phéee. Vous vouliez donc exterminer tous les chats du 

quartier. (Hilarité.) 
Le charretier : Ça n'a jamais élé mon intention ; j'ai, 

Dieu merci, un assez bon morceau de pa n à manger dans 

ma petite ouvrage (Hilarité.) 

L'agent de police continuant : Pour lors, voyant le fla-

•grant délit , je voulus emmener Monsieur chez le com-

missaire de police ; ses deux camarades s'y sont oppo. 

sés, el a fallu aller chercher la force. 
Premier vidangeur : Voyons, Messieurs, c'étaitql rai-

sonnable aussi : quand l'ouvrage donne, ou sait que, ça 

presse; et pourrions- nous rester en place, puisque la 

tonne était pleine ; qui qu'aurait conduit, puisqu'on vou* 

lait emmener le charretier? J'ai proposa honnêtement 

à Monsieur de remettre la chose au iendemuin , el do 

prendre le nom et le numéro delà tonne. 

Deuxième vidangeur : Pourquoi aussi qu'on veut nous 

déranger quand nous sommi'S dans l'ouvrage? J'ai bien 

entendu gueuler les chats : j'ai dit à T'iti: tiens, via le 

chien qui dégèle les chats .; c'est février , au surplus , 

y roucoulent , faut les laisser faire l'amour ; tant pire 

pour eux, au fait ; si oes m scieurs restaient, dans 

leur domicile, çi ne leur arriverait pas : ils courent la 

nuit après leurs belles; qu'ils aient le danger puisqu'ils 

ont le profit. Au reste j'ai pas fait de résistance quand on 

nous a emmenés sur-le-champ uu po«le. Je respecte l 'au-

torité, et je me plais trop dans mon état pour faire le ta-

pag. ur nocturne. 

Le Tribunal a renvoyé les deux vidangeurs sur les 

deux premiers chefs, celui de résistance et de destruction 

d'animaux domestiques. Quant aux charretier,' il l'a cou 

damné à 5 francs d'amende. 

— La Gazelle des Tribunaux a fait connaître le résuf 

tat du procès qui a eu lieu aux assises du comté de Midd 

lesex dans l'affaire de l'extorsion par violence des signa-

tures de M. Gee, solliciteur eu Cour de chancellerie. 

Nous avons dit que le principal accusé , John Edwards , 

avait été condamné à être enfermé pendant deux ans à 

Newgate. Le geôlier a refusé de le recevoir, sous pré-

texte que cetle prison ne doit contenir que les accusés 

juges a Oid-liailey aux assises de la cité de Loudrei; , et 

non pas a celles du comte. John Edwards subira sa peine 

dans uue maison de correction. 

— Un singulier procès de divorce -
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 Voix 

— On a repris, à la Cour d'assises du Haioam 
Mous , l'allaire relative aux pillages (lui'onr e„ ' Seant

a 

xelles le 17 avril. Toute l'audience du WlSts * ̂  
sacrée au réquisitoire de M. Bavay , or^ne c° 11" 

1ère public. Les plaidoiries des avocats ont cal "" niv 

le lendemain 14. COrn iner,eé 

— Le Courrier belge dément une nouvelle m i r ■ 

Bruxelles le 7 août , et qui a été réoétée par
 a

H
 À 

de nos journaux. Il s'agit d'un jeune homme de iJ part 

qui aurait reçu d'un Anglais un coup de pistolet à 

De nouveaux renseignemens mènent le rédaci e ' 

Courrier belge à même d'affirmer que, loin d'avoirV'" 
r.hé. n lupr <><. ienne liiimini l'innl .io 1,.: ■ r Cher-ché à tuer ce jeune homme, l'Anglais lui aurait retea, 

-t aiten. 
bras lorsque dans un accès de monomanie il voulait 
'"r à sa vie. 

— Dans un sermon que faisait un curé des euh. 

de Namur, ce prêtre voulut donner à son auditoire \ 

preuve que l 'on ne craignait pas autant la justice div 

que la justice humaine, et pour cela il s'exprima à T 
près en ces termes : t Vous ne tremblez pas vis-à-vis I 

la juste colère de Dieu ; mais au premier coup de canon 

l'on vous voit fuir, etc., etc.» Un ancien militaire, qiH
a
' 

rumeur publique accuse d'avoir cédé à la terreur pari 

que qui dispersa subitement, en 1852, le corps d'année" 

envoyé à llasselt, contre les Hollandais, a cru voir £ 

ce passage du sermon une personnalité offensante. H
 est 

allé trouver le curé le jour même, et a exige de lui une 

rétractation. Le prêtre l'ayant refusée s'est vu m\lm 
uu point que ses habits ont été déchirés. Plainte a eïe 

portée par lui devant le procureur du Roi à Namur. 

— On nous communique la réclamation suivante, qui, 

pour objet de rétablir les faits, au sujet des di-tiiirlions'qii 'oii 

a voulu faire, dans plusieurs journaux, entre les rappels de 

médailles et les médailles, dans la disiributjon des récompenses 

accordées à l'industrie, et notamment aux fabricant de pi ni-

à la suite de l'exposition de 1814. 

La commission spéciale du jury chargée d 'apprécier lesins-

trumens de musique, s'était adjoint une commission bénèwk, 
composée de Mil. Cheruhiui, Aubert, Biillolet (iallay; c'csi 

après le concours ouvert en prçsencedeceite commission qii ;i 

a été décidé, ainsi que l 'atleslentles procès-verbaux, que M. P.ere 

Erard serait placé en première ligne pour les pianos, cl S. 
Pane après. Le rapport lait par M. Savard, a été basé sur celle 

décision et adopté par le jury général. En conséquence , la 

première médaille d'or a élé votée à M. Pierre Erard ; mais le 

jury avait décidé en principe, avant de décerner les récom-

penses, que pour économiser te métal, on ne donnerait de 01 -

dailles qu'aux fabricants qui n'eu auraient pas obtenu à des ex-

positions précédentes; et que ceux donl la personne ou le 

nom aurait déjà été honoré d'une distinction de ce genre, se-

raient portés dans les rappels de médailles. Ce t par suite de 

cette jurisprudence adoptée par le jury, que M. Erard, conser-

vant toujours sur Ifi procè-veibai du jury et sur les rapport! 

officiels le titre et la position de première médaille d'or pour 

les pianos, et qui en outre était porté comme médaille iiniquf 

pour ies harpes, a été placé dans les rappels, a 'tendu que s™ 

pbti et sou oncle, fondateurs de sa maison, avaient obtenu rie» 

médailles d'or aux expositions précédentes. C'sst ainsi que M. 

Bosnuillon. fnbricant de châles cachemire, à qui le jui-y avait 

voté la médaille d'or, a cité placé dans les rappels, comme pré-

cédemment récompensé d'une médaille d 'or. C est ainsi encre 
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